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Ont participé à ce numéro : 
 
La commission de communication : 
Micheline Sébastien, responsable de la commission  
Jean-Pierre Clairembeaud, Roselyne Constant, Noémi Tranchimand.  
Aide extérieure : Pierre Bergerot  
La Communauté de Communes du Pont Julien, Maryannick Hommel 
pour l’impression. 
Responsable de la publication : le MAIRE de Bonnieux  
 
Courriel : mairiedebonnieux@wanadoo.fr 
   

 
Horaires d’ouverture de la Mairie     Tél. : 04 90 75 80 06       Fax : 04 90 75 94 95 
                                                        … et bientôt :   www.bonnieux.com 
LUNDI    9 h  - 12 h et 14 h  - 17 h                         
MARDI 9 h  - 12 h     
MERCREDI     9 h  - 12 h 
JEUDI   9 h  - 12 h et 14 h - 17 h  
VENDREDI     9 h  - 12 h     
 
URBANISME et CCAS : lundi, jeudi de 14 h à 17 h et mardi, vendredi de 9 h à 12 h 
  Dépôt des dossiers d’urbanisme : lundi et jeudi de 9 h à 12 h 

 
Permanences 

Maire et  adjoints sur rendez-vous 
Le Maire,      Georges Ruffinato         lundi et mardi 10h à 11h30 
Les adjoints, Jérôme Casalis               lundi et mardi 10h à 11h30 
                       Danielle Pommier          mardi 10h à 11h30 
                       Pascal Ragot                  vendredi 10h à 11h   
 
Architecte conseil sur rendez-vous  les 1er et 3ème  lundis matins  du mois.…… 
Conciliateur  sur rendez-vous le 4ème jeudi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) : 4ème mardi matin du mois et au 
Cercle des Aînés le 3ème vendredi matin du mois. 

 
 

 
 
 
MLEC : voir le programme: www.maisondulivre-bonnieux.blogspot.com 
OFFICE DU TOURISME : www.tourisme-en-luberon.com     Courriel:  otibonnieux@wanadoo.fr 
COMITE DES FETES : www.bonnieux.net 
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Le mot du Maire         
 
Bonjour à tous, 

 
L'été s'est terminé, avec son flot habituel de touristes et ses 
embouteillages. Nous tenterons l'année prochaine de remédier à cette 
situation et d'améliorer la circulation dans le haut du village en supprimant 
les trois places de parking qui posent problème, et ce, avec l'accord des 
commerçants du quartier. La saison a été réussie pour certains, mitigée 
pour d'autres. Nous avons soutenu toutes les manifestations estivales, 
notamment la fête votive qui, dans le calme et la bonne humeur, a retrouvé 
ses fastes d'antan avec un très beau feu d'artifice. 
Nous voici à l'automne. Nous allons continuer notre tâche et, sans baisser 
les bras, rendre le village encore plus propre et plus agréable à vivre. A cet 
égard, un projet me tient personnellement à coeur: réhabiliter les sentiers 
des remparts et les petits chemins qui ceinturent Bonnieux. 
Je voulais enfin souligner qu'avec l'hiver qui approche, nous subirons, comme les autres années,  
mauvais temps et intempéries. Il est bien entendu que la mairie ne peut  être partout et que chacun doit 
d'abord  balayer devant sa porte avant de faire intervenir les services de la voirie municipale. Nous ne 
pouvons  assister tous les  Bonnieulais et nous en appelons à leur responsabilité individuelle et à leur 
civisme.   
Après six mois de mise en place progressive de la nouvelle équipe municipale, nous avons trouvé nos 
marques et, toujours à l'écoute de la population, nous continuerons notre mission pour qu'il fasse bon 
vivre à Bonnieux.  
 
D'ores et déjà, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année. Meilleurs voeux à tous. 

 
��������������������������������������������������� ��������������������������������� Georges Ruffinato                                                       

___________________________________________________________________ 
 

Le mot de la rédaction  
 
Fourmis que nous sommes face à l'ampleur de 
la crise et à ceux qui l'ont provoquée, nous ne 
pouvons que nous rallier à cette maxime éditée 
dans le « Courrier des lecteurs » d'un 
hebdomadaire: « Modeste conseil aux experts 
financiers: il vaut mieux vous tourner vers le 
passé plutôt que vers l'avenir; vous y 
recenserez davantage d'événements dont vous 
connaîtrez l'issue ».  
Le passé, donc. 11 novembre, 11h au cimetière 
de Bonnieux. Nous voici une cinquantaine 
rassemblés autour du monument aux « Morts 
pour la France ». Il fait beau et doux, les 
tombes sont magnifiquement fleuries, la vue de 
la plaine est spectaculaire et nous n'avons pas 
envie d'être tristes. Commémorons, bien sûr, 
mais 90 ans, c'est trop lointain pour qu'un écho 
de l'armistice et des malheurs qui l'ont précédé 
nous parvienne. Jusqu'à l'appel des 62. L'un 
après l'autre, les noms des soixante-deux 
jeunes gens de Bonnieux fauchés par la 
« grande guerre » (sic) résonnent à nos oreilles. 
Soixante-deux! Tous alors nous nous 
souvenons d'un arrière-grand-père ou d'un  
 

 
membre de la famille disparu pendant ces quatre 
années de souffrance, de deuils et de privation(1). 
Comme envoûtés, nous nous sentons transportés au 
milieu des combattants du front où, ce 11 
novembre 1918,  le canon s'est tu pour laisser 
place à un silence assourdissant (1). 
A la lecture du message de l' U.F.A.C.(2) par 
Amandine Boulanger, message destiné aux jeunes 
générations invitées à devenir citoyens d'un monde 
sans haine, ni guerre , un peu d'espoir renaît dans 
les coeurs quand elle termine son adresse par un 
 Vive la Paix  résolu. 

 

Salut ! Bois couronnés d'un reste de verdure ! 
Feuillages jaunissants sur les gazons épars ! 
Salut, derniers beaux jours; le deuil de la nature 
Convient à la douleur et plaît à mes regards. 
 
A. de Lamartine (Méditation) 
 
(1)Citations de Jean-Marie Bockel, secrétaire d'état 
à la défense et aux anciens combattants 
(2)Union française des associations de combattants 
et de victimes de guerre 

Micheline Sébastien
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Question 1: lors de la campagne électorale, 
vous avez présenté votre projet en matière 
environnementale. Où en êtes-vous? 
Au cours de la campagne, nous avons promis de 
présenter un plan d'action en matière d'écologie. 
Il nous fallait un cadre et nous l'avons: le conseil 
municipal du 18 septembre 2008 a adopté à 
l'unanimité la  Charte des maires pour 
l'environnement . Il s'agit là d'un engagement 
fort pour le respect de 5 objectifs (voir page 14). 
Ils pourront aboutir si nous travaillons en 
concertation, au sein du conseil municipal, 
comme avec la Communauté de Communes, 
pour l’adoption généralisée de la Charte. Toutes 
les commissions sont concernées par les 
problèmes d’environnement. C’est un préalable à 
toute décision future et nous devons nous 
demander à chaque fois : la mesure que nous 
nous apprêtons à prendre pour l’école, la voirie, 
l’agriculture, etc., va-t-elle dans le sens d’un 
meilleur environnement ?  
 
Question 2 : comment allez-vous appliquer 
cette Charte au quotidien ?  
Après six mois d’activité, des orientations se 
dégagent déjà de l’action des différentes 
commissions : 
1 - En ce qui concerne les économies d’énergie, 
les 8 lampadaires installés route du Pont Julien 
sont dotés de lampes basse tension avec 
horloge astronomique ; leur flux lumineux est 
focalisé au sol, ce qui diminue la pollution 
lumineuse. Côté EDF, nous avons réajusté les 
abonnements. 
2 - Pour ce qui est de la biodiversité, notre 
commune est représentée au comité de pilotage  
de Natura 2000  (réseau européen visant à 
protéger la biodiversité). Nous avons d’autre part 
présenté un dossier de subvention au Conseil  
général (15000€) pour planter plusieurs dizaines 
d’arbres et d’arbustes. 
3 – La commission Ecole a rencontré les 
enseignants afin de les aider à réaliser leurs 
projets de sensibilisation des enfants au tri 
sélectif, à l’aménagement éventuel d’un jardin 
potager ou d’agrément, etc… 
4 - La voirie s’est investie dans le nettoyage du 
village, de ses abords et du cimetière (plus 
d’utilisation systématique des défanants). L’aire 
de la grande rotonde a été réaménagée 
(containers déplacés, reconstitution d’un 
ensemble sculptural de Pierre Lapellerie auquel 
s’ajouteront bientôt deux tables en pierre).  
5 – Nous n’achetons que des produits d’entretien 
bénéficiant d’un éco label officiel. 
Question 3: quels sont vos projets pour 2009 
et les années suivantes ?   
Celui que nous privilégions est le projet 

 
d’installer 300 m2 de panneaux photovoltaïques 
sur le toit terrasse de la MLEC. C’est un grand 
projet pour lequel nous avons demandé plusieurs 
devis. A suivre.  
Dans les autres domaines, sans vouloir imposer 
nos idées, nous allons essayer de convaincre. 
Ainsi, le tourisme étant une composante 
incontournable de l’économie de notre village et 
l’un des rares secteurs créateurs d’emploi, nous 
proposons : 
1 - de valoriser les produits du terroir, en 
organisant avec la Commission  Marché, un 
marché nocturne en  période estivale, qui 
privilégierait la consommation locale. 
2 - de mettre en oeuvre une démarche 
environnementale d’auto évaluation auprès des 
hôtels, des gîtes, des restaurants, du camping.  
 3 - de changer progressivement les lampadaires 
au profit de lampes basse consommation. 
4 - de modifier l’éclairage des monuments et 
bâtiments publics (clocher de la vieille église,…). 
5 - d’offrir aux élèves de l’école, comme cela se 
pratique déjà dans de nombreuses communes, 
des repas à base d’aliments biologiques, une fois 
par mois pour commencer. 
6 - de revoir l’éclairage et l’arrosage du stade. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, l'équipe municipale  s'efforce de donner 
l'exemple de comportements citoyens: couper le 
moteur de la voiture dès l'arrêt du véhicule, trier 
comme il le faut ses ordures ménagères, voyager 
propre, c'est-à-dire compenser sa production de 
gaz carbonique. Exemple: en faisant un aller-
retour à Paris en voiture, vous émettez environ 
1/3 de tonne de gaz carbonique ; par 
l'intermédiaire d'associations à but non lucratif, 
vous pouvez compenser la pollution que vous 
avez créée en finançant, proportionnellement à la 
longueur de votre parcours, des projets 
bénéfiques pour le climat, comme la reforestation 
ou la protection des forêts primaires 
(renseignements en mairie).  
 
Décidément, l'environnement, c'est 
l'engagement de toute une équipe au service 
de la commune …   et de la planète. 
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Suivez l’exemple d’Uria Gardon…  
      Pratiquez le tri sélectif  
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A l'initiative de la municipalité et de sa commission Patrimoine, nous avons voulu nous associer 
aux Journées Européennes du patrimoine. C'était une première à Bonnieux et le public s'est 
déplacé nombreux pour découvrir les centres d'intérêt que nous avions identifiés. Les 
Bonnieulais eux-mêmes ont plébiscité l'événement en participant massivement aux visites 
organisées. 
 

Merci à tous les acteurs qui ont contribué au succès de ces journées: 
    L'office du tourisme et ses deux représentantes, Laure et Cindy, 
qui ont voulu être disponibles pendant ce week-end pour mettre leur 
savoir-faire à répondre aux interrogations les plus diverses. Merci pour 
notre petite brochure qui nous a valu beaucoup de compliments. Elle 
sera encore améliorée l’an prochain. 
     Stéphanie de Cesare, à la MLEC, qui a mis à disposition des 
ouvrages sur le thème du patrimoine et qui a reçu samedi soir  Marc 
Dumas, « modeste et génial », pour une brillante conférence sur le 
thème des patrimoines matériel et surtout immatériel. 
     Vincent Gils, notre guide pendant ces deux jours, qui a su 
charmer ses groupes en arpentant le village avec un enthousiasme 
jamais défaillant. 
     Patinette « Chapeau bas l’artiste » qui a accueilli des centaines 
de personnes (y compris les enfants de l'école jeudi et vendredi) et  leur 

a permis d'admirer et de comprendre le fonctionnement d'un moulin à huile, à la base de l'économie 
d'antan dans chaque village du Luberon.  
 Albert Mayans et la Cave coopérative de Bonnieux qui ont offert de savoureuses dégustations. 
 Colette Baudouin, responsable du musée départemental de la boulangerie, qui a su intéresser 
les visiteurs aux techniques de la fabrication du pain. 
 Bernard et Guy Alais, nos deux boulangers, qui ont fait une démonstration de fabrication du pain 
ou qui ont créé un pain avec les armoiries de Bonnieux. 
 Michèle Mattéi et sa famille, qui n'ont pas seulement ouvert une partie de leur propriété, mais 
qui, avec l'aide de bénévoles qualifiées, ont pendant deux jours gentiment guidé et expliqué l'histoire 
de leurs caves fantastiques (750 visiteurs). 
 Judith Pillsbury , qui a permis aux touristes et aux Bonnieulais d'apprécier son jardin, absolument 
unique dans toute la région. 
 Les familles Meyer-Taittinger pour avoir autorisé l'accès à la chapelle du Couvent et à 
l'exposition des oeuvres de Louise Bourgeois. 
 Catherine Scotto, restauratrice du tableau de l'Assomption de la Vierge, qui a détaillé sans se 
lasser ses techniques très pointues. 
  Chaque association et ses bénévoles qui ont accueilli les visiteurs à la Vieille Eglise ou sur 
les différents stands, Bonnieux Eaux Vives,  Bonnieux à Tout Coeur, Nouvelle vie à l'orgue de 
Bonnieux,  les artistes et les artisans qui ont fait des démonstrations,  les commerçants et tous 
ceux qui se sont investis généreusement dans ce nouveau projet.   
      Merci à ceux qui ont diffusé  les tracts, posé les affiches, à Maryse Labattu pour son magnifique  
panneau, à ceux qui se sont occupés de la banderole, du fléchage, des articles dans la presse.  
      Et enfin merci à toute la population bonnieulaise grâce à laquelle « les visiteurs ont noté le 
dynamisme du village et témoigné d’une grande satisfaction », comme le souligne l'une des membres 
de l'association de sauvegarde et de restauration de la Vieille Eglise. 
  
Bilan et suggestions 2009 ont été à l’ordre du jour de la réunion du 14 octobre: 
 - Des améliorations seront apportées : signalétique des lieux à visiter, des parkings,  fléchage 
sur le village, jeu de piste, projet d’installer des toilettes sèches en haut du village. 
 - Différentes pistes sont lancées pour monter une exposition 
 - De nouveaux lieux publics ou privés seront ouverts (Hôtel de Rouvil, le Castellas) 
Tous ceux qui souhaitent ouvrir leur site ou participer à cette future manifestation sont invités à 
prendre contact avec Roselyne Constant, coordonnatrice de la commission Patrimoine. 
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Le 2 septembre dernier, les enfants bonnieulais 
ont repris le chemin des écoles ou pour certains 
ont fait leur toute première rentrée. 
A cette occasion, ils ont pu découvrir une école 
toute belle et rafraîchie. En effet, durant tout 
l’été, notre bien-aimée école s’est préparée 
pour le retour de ses écoliers. Un joli lifting, un 
subtil maquillage et l’école toute pimpante a 
ouvert ses portails comme  des bras pleins 
d’affection pour accueillir en son sein le cru 
2008-2009.  
Plus concrètement, une réfection complète du 
hall d’entrée de l’école primaire, des toilettes 
filles et garçons et du réfectoire de l’école 
maternelle, ainsi qu’une rénovation de la salle 
informatique -laquelle s’est dotée d’un 
performant système de sécurité- constituent la 
liste de toute cette mise en beauté.  
Les artisans de cette touche d’éclat ne sont 
autres que les membres  du service technique 
qui se sont mobilisés activement pour 
permettre cet heureux embellissement. 
L’équipe municipale accorde une grande 
importance à l’école et envisage déjà pour 
l’année prochaine de nouveaux travaux. La 
salle de musique devrait recevoir  notamment  
des soins tout particuliers puisque nos chers 
petits musiciens en herbe bénéficient 
régulièrement de cours d’initiation. 
Les projets sont nombreux et s’efforcent 
d’aller dans le sens du bien-être des enfants, de 
l’équipe enseignante et du personnel encadrant. 
 

  
 
 

 

En ce qui concerne  la garderie du soir et dans la 
mesure où les employés du Centre Lou  Pasquié ne 
sont pas habilités à  apporter une aide scolaire, un 
dispositif de suivi d’aide aux devoirs, en  
coordination avec la municipalité,  
a été mis en place dès la rentrée de Toussaint. 
Ainsi, les enfants peuvent bénéficier, dans le 
calme, de cette aide dispensée par de généreux 
bénévoles. Bien sûr, la surveillance continue  
d’être assurée par le personnel du centre Lou 
Pasquié. Les enfants ne sont donc plus contraints 
d’attendre le retour parfois tardif des parents à la 
maison pour apprendre leurs leçons ou faire leurs 
devoirs. 
Pour cette année scolaire, nous noterons une petite 
montée des effectifs avec en élémentaire 75 
enfants, contre 71 l’année dernière et en 
maternelle 56 élèves contre 54 l’an passé. De 
même, une augmentation substantielle du nombre 
de repas à la cantine est à souligner avec une 
fréquentation qui passe de 50 enfants à 60 pour 
l’école primaire et une ascension fulgurante des 
inscrits pour les classes maternelles puisque le 
nombre de repas pris a quasiment doublé (de 30 
auparavant à 55 aujourd’hui). 
Heureusement, la joyeuse équipe des cantinières a 
mis les bouchées doubles pour satisfaire leurs 
appétits et  une réorganisation du service a été 
convenue. 
Les membres de la commission école, présents 
quasi quotidiennement sur le terrain, font en sorte 
d’être à l’écoute de chacun afin d’assurer le bon 
déroulement de la vie aux écoles. 

Pierre Malbec 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
I 
N 
F 
O 
R
M
A 
T 
I 
O 
N 
S 
 
 
M
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
E 
S 
 
 La municipalité recherche souvent du personnel pour effectuer des remplacements à la cantine ou à 

l’école pour quelques jours et parfois pour des périodes plus longues.  
Les personnes intéressées doivent se faire connaître en mairie. 

 La salle informatique fraîchement repeinte 
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Communiqué de l’INSEE         Le recensement 
 

CHACUN Y TROUVE SON COMPTE : 
Toute la population vivant à Bonnieux 
 sera recensée entre le  15 janvier et le  

14 février 2009 

Coordonnatrice municipale : Josiane Graveron 
 
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel 
organisé tous les 8 ou 9 ans est remplacé par 
des enquêtes de recensement annuelles. 
Ce nouveau recensement repose sur un 
partenariat plus étroit entre les communes et 
l’INSEE. Ainsi, les informations produites sont 
plus fiables, plus récentes et permettent ensuite 
aux élus de mieux adapter les infrastructures et 
les équipements à vos besoins (nombre de 
crèches, d’hôpitaux, d’établissements scolaires, 
transports publics, etc.). 
La nouvelle méthode de recensement distingue 
les communes en fonction d’un seuil de 
population fixé à 10 000 habitants. 
 
Les communes de moins de 10 000 habitants 
comme Bonnieux font l’objet d’une enquête 
de recensement exhaustive tous les cinq ans. 
Elles ont été réparties par décret en cinq 
groupes – un par année civile. Ces groupes ont 
été constitués sur des critères exclusivement 
statistiques. 
Ainsi chaque année, l’ensemble des communes 
de l’un des groupes procède au recensement de 
sa population. Au bout de cinq ans, toutes les 
communes de moins de 10 000 habitants 
auront été recensées et 100 % de la population 
aura été prise en compte. 

Bonnieux fait partie du groupe de communes 
recensées en 2009.  
A partir du 15 janvier 2009, vous allez recevoir 
la visite d’un agent recenseur. Il sera identifiable 
grâce à une carte officielle tricolore sur laquelle 
figure sa photographie et la signature du Maire (la 
commune de Bonnieux fera paraître dans la presse 
et par affichettes la photographie de ces agents). 
L’agent recenseur viendra déposer à votre 
domicile les documents suivants : une feuille de 
logement, un bulletin individuel pour chaque 
personne vivant habituellement dans le logement 
recensé, ainsi qu’une notice d’informations sur le 
recensement et sur les questions que vous pouvez 
vous poser. L’agent recenseur peut vous aider à 
remplir les questionnaires. Il les récupérera 
lorsque ceux-ci sont remplis. 
Si vous êtes souvent absent de votre domicile, 
vous pouvez confier vos questionnaires remplis, 
sous enveloppe, à un voisin qui les remettra à 
l’agent recenseur. Vous pouvez également les 
retourner directement à la mairie (BP 21, avenue 
des Tilleuls 84480 BONNIEUX) ou à la direction 
de l’INSEE (17, rue Menpenti 13010 Marseille) 
Les questionnaires doivent être remis aux 
agents recenseurs ou retournés à la mairie ou à 
l’INSEE au plus tard le 14 février 2009.  
 
Votre réponse est importante. Pour que les 
résultats du recensement soient de qualité, il est 
indispensable que chaque personne enquêtée 
remplisse les questionnaires qui lui sont fournis 
par les agents recenseurs. Les résultats du 
recensement déterminent les dotations que l’Etat 
versent aux communes. Participer au recensement 
est un acte civique. Aux termes de la Loi du 7 juin 
1951 modifiée, c’est une obligation. 
Enfin, toutes vos réponses sont absolument 
confidentielles. La mairie n’a absolument pas le 
droit de garder le moindre renseignement. Les 
réponses sont ensuite transmises à l’INSEE et ne 
peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal.  
Les résultats du recensement sont disponibles sur 
le site : www.insee.fr 
Pour obtenir des renseignements 
complémentaires, contactez votre commune au 
04 90 75 80 06. 
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Dans le cadre de ce recensement, la mairie de Bonnieux recrute 4 agents 
recenseurs qui devront être disponibles du 2 janvier 2009 au 1er mars 2009. 
Si vous êtes disponible, si vous connaissez la commune, adressez votre 
demande par courrier à la mairie. 
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RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

 
  
 
 
 
 
 

Notre commune adhère au Syndicat 
Intercommunal des Eaux Durance Ventoux. Ce 
syndicat a pour compétences l’organisation et 
l’exploitation du service de distribution d’eau 
potable. Il regroupe 27 communes dont 
Bonnieux, soit une population de 85 445 
habitants pour un réseau de plus de  
1500 km. 
La gestion de ce service est déléguée à une 
entreprise privée, actuellement la SDEI, 
délégation renouvelée par appel d’offres tous 
les 10 ans.  
 
L’eau provient de la nappe alluviale de la 
Durance et elle est pompée sur 3 sites, un site à 
Cheval Blanc « Les Iscles » avec 5 puits à 24 
mètres de profondeur, puis 2 sites à Cavaillon 
« le Grenouillet », puits à 25 mètres de 
profondeur, et la Grande Bastide avec 3 puits à 
30 mètres de profondeur. La production en 
2007 en m3 a été en tout de 11 583 915 m3. 
C’est le captage de Cheval Blanc qui dessert en 
eau notre village ainsi que tous les villages du 
Luberon ; on l’appelle le Haut Service.  
 
Les captages de Cavaillon desservent les villes 
et villages de la plaine comme Cavaillon, Le 
Thor, Caumont, Velleron, Saumane… On 
l’appelle le Bas Service. Le maillage entre Bas 
Service et Haut Service permet un secours 
mutuel, mais la création d’une unité de 
production de secours en bordure de la Sorgue 
est en cours de réalisation (près de Saumane).  
 
A Bonnieux, nous avons 68,26 km de 
canalisations pour la distribution de l’eau ; en 
comparaison, Cavaillon en a 182,47 km. Sur 
l’ensemble du linéaire du syndicat, il y a 
encore 6 % de canalisations en plomb à 

supprimer. Et chaque année, environ 0,97 % des 
conduites sont remplacées. Sur le Haut Service, 
il y a 40 réservoirs pour une capacité de 20 615 
m3 et sur le Bas Service, il y a 9 réservoirs pour 
une capacité de 15 330 m3. L’ensemble du 
réseau compte 30 stations de relais de pompage, 
deux surpresseurs, et un accélérateur permettant 
des débits de 5 à 100 m3 /h.  
A Bonnieux, nous avons 1 127 abonnés, et l’eau, 
depuis de nombreuses années, est d’excellente 
qualité ; elle est désinfectée au dioxyde de 
chlore aux stations de pompage avec un taux 
constant auquel il faut actuellement ajouter une 
dose supplémentaire dans le cadre du plan 
Vigipirate toujours en cours. 
 
Dans le prix de l’eau qui vous est facturé, il y a 
la part du Syndicat, la part de la SDEI et les 
prélèvements de l’Agence de l’Eau et de l’Etat. 
Dans la part du Syndicat, il y a une partie fixe 
d’un montant trimestriel HT de 13,98€ par m3 et 
une partie proportionnelle de l’eau consommée 
qui s’élève à 0,24€ HT par m3 pour les 50 
premiers m3 semestriels et de 0,48 € HT par m3 

au-delà de cette tranche. Ce qui donne une 
recette annuelle de vente d’eau pour le syndicat 
de 3 744 989 €.  
 
Dans la part de la SDEI, il y a une part fixe de 
7,97€ HT par semestre et une part 
proportionnelle de 0,3677€ HT par m3, 
s’ajoutent les redevances perçues pour le compte 
de l’Agence de l’Eau : la redevance de 
prélèvement dans le cadre de la préservation des 
ressources en eau de 0,06€ / m3,  la redevance 
pollution pour la lutte contre la pollution est de 
0,25€ par m3 et enfin la TVA perçue pour le 
compte de l’Etat, de 5,5 % par m3. 
 
En conclusion, notre eau potable est un bien 
commun, précieux, fragile et vital qu’il nous faut 
savoir économiser et gérer au plus près de nos 
besoins, sachant que c’est une ressource qui 
manque dans une grande partie du monde, 
qu’elle n’est pas inépuisable et qu’elle peut être 
soumise à des risques de pollution.  
 
Sans la Durance, cette rivière de montagne 
capricieuse mais ô combien généreuse, nous 
aurions du mal, ici en Vaucluse, à étancher notre 
soif !  

 
Jérôme Casalis
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L’aide à la cuve 
Cette aide exceptionnelle est réservée aux ménages non imposables à l’impôt sur le revenu 2007 avant 
imputation des réductions et crédits d'impôt ,ayant  une facture de fioul entre le 1er juillet 2008 et le 31 
mars 2009 (une seule aide par ménage sera accordée sur cette période). Pour en bénéficier, les 
ménages devront envoyer avant le 30 avril 2009 aux trésoreries :  
 le formulaire de demande de l’aide à la cuve ;  
 l’avis de non imposition délivré par l’administration fiscale ;  
 pour les logements individuels, une copie de la facture justifiant de l’achat ou de la livraison de fioul 

domestique, d’un montant minimum de 200€, établie au cours de la période comprise entre le 1er juillet 
2008 et le 31 mars 2009 ;��
 pour les logements collectifs, un certificat du bailleur ou du gestionnaire de l’immeuble attestant du 

mode de chauffage au fioul.  

Les aides seront versées par virement bancaire à compter du 1er janvier 2009. Le formulaire est à 
retirer en Mairie ou sur 
�����������	
�����
�������������������	�
��������	� �������	��	�����
���	���������	���
�����	��	�����
���	�����������  

 
Le  conciliateur de justice 

Un nouveau service gratuit pour la population du Canton de Bonnieux 
 

Un conciliateur de justice recevra les particuliers (personnes physiques et morales) tous les 4ème jeudis 
de chaque mois de 9 heures 30 à 11 heures 30 à la mairie de Bonnieux, avenue des Tilleuls, à partir du 
25 septembre 2008 sur rendez-vous.  
 
Le conciliateur de justice a pour mission de régler à l’amiable les différends portant sur des droits dont 
les intéressés ont la libre disposition (sont exclus de sa compétence les litiges relatifs à l’état des 
personnes, ainsi que les litiges entre les particuliers et l’administration).  
Sa compétence est très étendue sur le plan civil et intéresse particulièrement les litiges de voisinage, 
les litiges fonciers, les différends entre fournisseurs et clients, les règlements de dommages ou 
malfaçons, les litiges nés de l’exécution de contrats, les affaires de famille, etc…  
Le conciliateur de justice est bénévole et agit en toute indépendance. Les informations qu’il 
recueille ne peuvent être divulguées. Il est tenu à l’obligation du secret. 

   
 

 Cimetière    
 
Chacun a pu apprécier l’aide décidée par  
M. le Maire : un employé municipal et des 
brouettes mises à disposition de tous pour 
transporter les pots de fleurs. 
 
 
La municipalité vous informe que  
le cimetière sera entièrement nettoyé  
dès le 30 janvier 2009. 
Les pots de chrysanthèmes fanés  
seront enlevés à cette occasion. 

 
                 Cérémonie du 11 novembre 2008 
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LES CONSEILS MUNICIPAUX  
Les procès- verbaux dans leur version officielle sont disponibles en mairie  

Le conseil municipal : 
Le Maire : Georges RUFFINATO,  
Les quatre adjoints : Jérôme CASALIS, Danielle POMMIER, Pascal RAGOT, Jean-Pierre 
CLAIREMBEAUD, 
Les conseillers : Sébastien ARINGHIERI, Roselyne CONSTANT, Josette GARDON, 
Josiane GRAVERON, Pierre MALBEC, Yannick MEYSSARD, Gino MORELLO, Claude 
RINAUDO, Micheline SEBASTIEN, Noémi TRANCHIMAND. 

 
SEANCE  du 17 JUILLET 2008 

                     
Pouvoirs : Noémi Tranchimand à Pascal Ragot, Sébastien Aringhieri à Roselyne Constant, Josette 
Gardon à Gino Morello, Josiane Graveron à Micheline Sébastien. 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre Clairembeaud 

 
I - Location du local occupé par le Crédit Agricole 
Jérôme Casalis informe le Conseil qu’à l’issue du bail, le local occupé par le Crédit Agricole vient 
d’être libéré. Le Crédit Agricole accepte d’en payer la location du 1/01/2008 au 30/06/2008. La 
première demande reçue en Mairie pour prendre la suite de ce local commercial émane de Patrick 
AGNEL, en vue d’installer un magasin de vente de miel et ses dérivés.  
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de consentir un bail commercial à Patrick AGNEL pour 
ce local dans l’état où il se trouve. Le montant du loyer sera fixé au prorata de la surface, sur la base 
des tarifs pratiqués pour les autres baux commerciaux signés par la Mairie. 
 
II - Tarifs de location de la MLEC 
Inchangés depuis le 1er janvier 2007, Claude Rinaudo présente les nouveaux tarifs de la MLEC. Le 
principe consiste à augmenter les tarifs pour les particuliers, associations et sociétés extérieures à la 
commune de Bonnieux en laissant pour les Bonnieulais, les conditions actuellement en vigueur.  
En vue de faciliter la préparation des lieux, de nouveaux aménagements horaires avec facturation sont 
apportés afin de permettre la libre disposition des locaux dès le vendredi 16h jusqu’au dimanche 12h.  
Enfin pour relancer la location de la petite salle d’exposition (150 m2), le tarif a été ramené de 200 € à 
180 € uniquement pour les habitants de Bonnieux et inchangé pour les autres. 
Les nouveaux tarifs entrent en vigueur pour tous les nouveaux contrats à partir du 1er septembre 2008 
et sont adoptés à l’unanimité par le Conseil Municipal. Cette modification tarifaire devra être 
notifiée sur les conventions, contrats ainsi que les tableaux d'affichage de la MLEC. 
 
III - Augmentation de crédits 
Un projet pédagogique de 1350 € n’avait pas été programmé dans le budget 2008. Par ailleurs, 
l’association Lou Pasquié qui avait reçu par erreur deux fois une subvention de 1500 € nous a reversé 
le trop perçu. En conséquence, l’article 758 sera augmenté de 1 350 € permettant de faire face 
au règlement du projet pédagogique. Cette décision est votée à l’unanimité. 
 
IV – Virements de crédits 
En raison de l’accroissement du nombre d’enfants inscrits en classe maternelle pour la rentrée scolaire 
prochaine 2008/09, 6 lits supplémentaires sont nécessaires et les crédits budgétisés insuffisants. 
En conséquence,  le Maire explique à l’assemblée que la modeste somme nécessaire, soit 
230 €, sera obtenue par réduction sur l’opération de la Forêt des Cèdres. Vote à l’unanimité. 
 
V – Déclarations d’intention d’aliéner 
 Le Maire présente une déclaration d’intention d’aliéner (D.I.A.) pour deux propriétés situées en zone 
de préemption urbaine: 
-l’une sise 32-34 rue Droite d’un montant de 250 000 € 
-et l’autre 26 bis rue Droite d’un montant de 295 000 € 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité de renoncer à cette préemption. 
 
VI – Alarme Ecole  
En vue de pouvoir faire assurer la salle d’ordinateurs de l’école, une alarme doit être installée. 
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Danielle Pommier précise qu’après avoir interrogé 3 compagnies d’assurances, ce sont les assurances 
AXA, déjà assureurs du parc automobile de la Mairie, qui ont présenté les meilleures conditions tant 
pour l’installation que pour la maintenance. Le Conseil décide à l’unanimité de choisir AXA. 
 
VII – Chèques Vacances – Camping 
Jean-Pierre Clairembeaud informe le Conseil qu’à ce jour, le camping municipal n’accepte pas les 
chèques-vacances comme moyen de paiement. En raison de l’utilisation massive de ce moyen de 
paiement par les touristes, il serait dommage de s’en priver sachant que le fonctionnement est simple, 
avec seulement 1% de frais pour l’encaissement. 
Le Conseil vote à l’unanimité pour la signature d’une convention acceptant les chèques-vacances 
en règlement du camping. Des instructions en ce sens seront données au responsable (affichage et 
modalités). 
 
VIII – Habitat et Développement - PLU  
La précédente équipe municipale avait signé le 09/06/2004 une convention  de 22 500 € HT avec  
Habitat et Développement pour deux opérations distinctes : 
- la révision simplifiée du POS pour l’opération du Safranier à hauteur de 3 800 €  HT, mission déjà 
accomplie et réglée. 
- le solde étant destiné à la mise en place du PLU pour 18 700 €.  
Cette somme sera exigible au fur et à mesure de l’avancement des phases du PLU : 
Avant-projet :                                                                                            5297 €  HT  (déjà réglé) 
Diagnostic : 4052 € 
PADD : 2805 € 
Mise en forme du PLU avant enquête publique :  4675 € 
Après enquête publique : 1878 € 
Après avoir présenté en détail les phasages et le coût de l’opération, Jérôme Casalis propose  au 
Conseil Municipal de poursuivre la mise en place du PLU avec Habitat et Développement en raison de 
ses compétences et de sa connaissance du dossier. Après délibération, le Conseil décide à 
l’unanimité de confier la mission à Habitat et Développement et en accepte les conditions 
financières. 
 
IX – Commission d’appel d’offres  
Lors du Conseil Municipal du 27 mars 2008, la composition de la commission d’appel d’offres ne 
faisait pas apparaître nommément  parmi les suppléants celui devant remplacer le Maire en cas 
d’absence. Le Maire précise qu’en cas d’absence Jérôme Casalis sera son représentant. 
Cette précision est votée à l’unanimité 
 
X – Psychologue scolaire  
L’Education Nationale nous informe de la création à Robion d’un poste de psychologue scolaire 
couvrant 20 communes dont Bonnieux. Le financement est évalué à 3000 € à la charge des communes 
bénéficiaires. La répartition est calculée en fonction du nombre d’élèves et représente une somme de 
141.07 € pour la commune.  
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le financement de sa quote-part.  
 
XI – Recensement en 2009  
La commune de Bonnieux fait partie de celles concernées par le recensement prévu début 2009. Le 
Conseil Municipal devant désigner un délégué en charge de cette mission propose Josiane Graveron.            
Voté à l'unanimité. 
  
XII -  Délégués du Syndicat Intercommunal Coulon Calavon 
En date du 23 avril 2008, le Conseil Municipal avait désigné les délégués suivants : 
Titulaires :  Pierre Malbec    Suppléants :  Gino Morello 
  Pascal Ragot      Josette Gardon 
Lors du Conseil Municipal du 19 Juin 2008, il a été procédé par erreur à la nomination de nouveaux 
délégués. Le Conseil Municipal prend acte que les délégués (titulaires et suppléants) sont 
effectivement ceux désignés le 23 avril 2008.             Voté à l'unanimité. 
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XIII – Loyer du logement du Camping  
Jean-Pierre Clairembeaud précise au Conseil Municipal les conditions de travail et notamment les 
horaires effectués par le responsable du camping pour en assurer l'ouverture et la fermeture 
quotidienne, ce qui exige sa présence avec une amplitude horaire importante. Cette nécessité de 
service liée à la fonction justifie l'occupation par le responsable du logement situé près du bureau 
d'accueil.  
Dans ce contexte, et sachant que cet avantage n'a pas été signifié à l'intéressé, le Conseil Municipal 
souhaite préciser que le logement lui sera attribué à titre gracieux pendant la période d'ouverture du 
camping au public, c'est-à-dire de Pâques à fin octobre. Les consommations d'énergie sur cette période 
d'occupation seront prises en charge par le budget communal. Cette situation à titre gracieux entraîne 
en contrepartie pour le responsable la déclaration d'avantages en nature.              Voté à l'unanimité. 
 
XIV – Harkis 
Transmise par la Mairie de Goult, le Maire a reçu une lettre d'une association de harkis de Goult 
souhaitant vendre sur la commune de Bonnieux différents produits en pratiquant le porte-à-porte.  
Le Conseil Municipal accepte volontiers le principe de la vente de produits à partir d'un emplacement 
désigné sur le marché hebdomadaire, mais n'accepte pas dans le village cette forme de vente. 
Refus à l'unanimité d'effectuer du porte-à-porte sur le territoire de la commune.   
 
XV – Emplacements réservés 
Un médecin de Bonnieux a signalé au Conseil Municipal que lors de son retour de visites pour assurer 
les consultations à son cabinet, il éprouve très souvent des difficultés pour stationner son véhicule, ce 
qui l’oblige à se garer assez loin. Ainsi, il sollicite l'autorisation de disposer d'un emplacement réservé. 
Il est fait remarquer au Conseil Municipal que la précédente équipe municipale avait déjà eu à débattre 
de ce  thème jusqu'à même faire préparer des panneaux spécifiques sans pour autant  avoir pris 
position. En séance, des débats interviennent sans parvenir à un consensus tant sur le principe que sur 
le ou les emplacements à sélectionner. Dans ce contexte, il est décidé de reporter cette question à 
l'ordre du jour d'un prochain Conseil Municipal, après une étude plus approfondie. 
 
XVI – Francine Fernandes 
En retraite à compter du 1er septembre 2008, Francine Fernandes, collaboratrice de la Mairie, demande 
au Conseil Municipal de cesser prématurément ses fonctions le 25 août 2008. Le Conseil ne souhaite 
pas créer de précédents dans un tel cas et n'accepte pas cette demande. 4 abstentions   11 contre. 
 
XVII - Téléthon 
Danielle Pommier a été sollicitée par la coordination du Téléthon pour connaître les élus souhaitant 
s'investir pour cette manifestation. Tous les élus sont disposés à y participer d'une manière ou d'une 
autre.              Voté à l'unanimité. 
 
XVIII – Questions diverses 
-échange de sentier  
Pour accroître le réseau de distribution d'eau dans le quartier de la Croupatière, la SDEI a traversé la 
propriété de  Rebecca Miles. En cas de besoin, pour accéder plus facilement au réseau, la municipalité 
accepte, par 14 voix pour et une voix contre, d'échanger un sentier rural non usité contre celui du 
nouveau tracé de la canalisation. 
-demande d’un particulier pour un accès à sa propriété 
Afin de pouvoir accéder à son terrain, un particulier doit créer un nouveau chemin, lequel croisera le 
chemin communal menant à la combe de Lourmarin. 
Cette modification entraîne un débat au sein du Conseil. Ne pouvant localiser précisément ni le lieu ni 
l'impact sur le site, le Conseil décide d'une visite préalable sur le site et de reporter sa décision à un 
prochain Conseil Municipal.  
-information sur les enveloppes Prêtes à Poster (PAP) 
En collaboration avec la municipalité, la Poste a fait imprimer 2000 exemplaires d'enveloppes prêtes à 
poster représentant une vue de Bonnieux par le peintre Philippe Janin. Une manifestation est prévue le 
vendredi matin 25/07/2008 devant la Poste.  
-Association 2 temps- 3 mouvements 
La fédération EPMM sports pour tous propose un programme adapté pour les personnes âgées. Pour 
l'organisation des séances, la fédération sollicite une participation à hauteur de 200 €. 
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Le Conseil Municipal en adopte le principe à la majorité et vote le financement par le CCAS. 
- Stationnement : Claude Rinaudo fait une déclaration au sujet de la privatisation du parking des 
boules qui a été accordée par la Mairie lors d'un mariage le samedi 28 juin 2008. D'une manière ou 
d'une autre, ces véhicules auraient été amenés à stationner sur le territoire de la commune ; cependant 
il n'est pas pour autant normal qu'un parking public leur soit uniquement réservé. Dans ces conditions, 
Claude Rinaudo demande qu'une telle situation ne se reproduise plus. A l'avenir, la mairie pourra par 
exemple mettre à disposition, sans privatisation, le futur emplacement situé au-dessus du stade. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15. 
 

  
 

 
Pouvoirs : Danielle Pommier à Jérôme Casalis, Noémi Tranchimand à Pascal Ragot 
Secrétaire de séance : Josiane Graveron 
 
Le procès-verbal du 17 juillet dernier est approuvé à l’unanimité.  
I – Ligne de trésorerie 
La ligne de trésorerie de 240 000 € consentie par la Caisse d’Epargne arrive à échéance. Il est 
demandé le renouvellement de cette ligne de trésorerie. Accepté à l’unanimité.  
 
II – Local des boules 
Pour les travaux d’agrandissement du local des boules, 3 entreprises ont été contactées : Serge 
AGNEL, Claude VIGUIER et Hubert FACCHINETTI. Seul Claude VIGUIER a répondu 
favorablement par un devis de 19 955 € H.T. pour 20 m². Accepté à l’unanimité.  
 
III –  Déclaration d’intention d’aliéner  
Deux déclarations d’intention d’aliéner sont arrivées en mairie :  

       - un immeuble d’habitation et un commerce, rue de la République pour 480 000 €, 
       - une maison rue Raspail pour 88 000 €. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, renonce à son droit de préemption.  
 
IV – Chemin de Saint-Symphorien 
Un particulier souhaite créer un nouveau chemin pour accéder à sa propriété, ce nouveau chemin doit 
croiser un chemin communal. Plusieurs élus se sont rendus sur les lieux et ont constaté que cela ne 
correspondait pas à la situation présentée. Le Conseil Municipal refuse à l’unanimité.  
 
V- Tractopelle  
Propriété de la commune, il est mis à la disposition de la Communauté de Communes du Pont Julien 
qui prend en charge l’assurance et l’entretien. L’emprunt, dont l’échéance est de 7 882 € par an, est à 
la charge de la mairie de Bonnieux jusqu’en 2013.  
 
VI – QUESTIONS DIVERSES 
  
- Salle de danse : Les travaux sont terminés. Leur réception a eu lieu le 30 juillet. Cette salle sera 
utilisable dès la rentrée.  
- Crèche : La création d’une crèche intercommunale a été votée par la Communauté de Communes du 
Pont Julien. Le lieu d’implantation de cette crèche est à déterminer. 
- Maison de retraite : La société qui avait contacté la précédente municipalité a recontacté  le Maire 
actuel. Reste à trouver le terrain susceptible d’accueillir cette maison de retraite : une issue favorable 
est en cours d’étude. Le projet prévoit 80 à 90 lits médicalisés, dont 20 lits publics, 15 réservés à la 
maladie d’Alzheimer, 4 ou 5 places seraient réservés à la résidence temporaire, voire même pour un 
accueil à la journée. La création de cette maison de retraite générerait une cinquantaine d’emploi avec 
une priorité aux Bonnieulais. 
- Logements sociaux : Un projet de construction de logements sociaux a été présenté au Maire ; le 
Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un accord de principe. 
- Honorariat  : Roger Fénelon a été nommé maire honoraire de Bonnieux par  le Préfet. 
- Fêtes de Bonnieux : La Mairie met à la disposition des associations les tables et les bancs qui 
devront être mis en place par les associations elles-mêmes. Trois employés municipaux travailleront 
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tous les matins du vendredi 15 au dimanche 17 août pour la fête votive. De ce fait, ils devront 
récupérer 3 jours. Ce qui est contesté et donne lieu à débat. Après discussion, les 3 jours de 
récupération sont maintenus.  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h. 
 

 
 

 
Pouvoirs: Noémi Tranchimand à Pascal Ragot, Roselyne Constant à Micheline Sébastien. 
Secrétaire de séance : Gino Morello 
 
Le procès-verbal du 31 juillet dernier est approuvé à l’unanimité.  
I – Ligne de trésorerie 
L’accord de principe pour le renouvellement de la ligne de trésorerie, donné à l’unanimité le 31 juillet 
2008, est reconduit à l’unanimité selon les taux proposés par la Caisse d’Epargne. Depuis la réunion 
du Conseil Municipal, la Caisse d’Epargne a répondu favorablement. 
 
II –  Déclarations d’intention d’aliéner  
Trois déclarations d’intention d’aliéner sont arrivées en mairie :  
- Une remise cadastrée K246 La ville pour 10 000 € 
- Un terrain cadastré C 1854 -1858 Saint Vincent pour 150 000 € 
- Un bâtiment sis 15, rue de la République pour 90 000 €. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, renonce à son droit de  préemption.  
 
II – Charte des maires  
Josette Gardon présente la Charte des maires pour l’environnement proposée par l’Association des 
Maires de France. La municipalité s’engage à mener une politique écologiquement responsable, c'est-
à-dire à respecter les 5 objectifs : 
- économie d’énergie 
- préservation des ressources naturelles 
- maîtrise de l’urbanisme 
- protection de la biodiversité 
- instauration d’un environnement respectueux de la santé. 
Ces propositions ne pourront être réalisées qu’avec la collaboration de toutes les commissions. 
Nous sensibiliserons les maires de la Communauté des Communes afin qu’ils adhèrent à cette charte. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote l’adhésion. 
 
III - Natura 2000 
C’est un réseau européen qui souhaite mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité. 
Un comité de pilotage travaille sur un document qui définit les orientations et les mesures de gestions 
du site Natura 2000 Massif du Luberon. Le Conseil Municipal, par 13 voix et deux abstentions, 
nomme Josette Gardon comme déléguée  au comité de pilotage.  
 
IV – Remboursement de frais 
Un conseiller municipal a réglé une facture de matériel de cantine directement ; il est donc décidé,  
à l’unanimité, de rembourser la somme de 128,03 € à  Sébastien Aringhieri. 
 
V – Modifications budgétaires 
1- Facture des architectes : la municipalité n’adhérant pas au projet d’agrandissement actuel de la 
mairie, il y a lieu de régler le montant de la résiliation (16821,36 € TTC). 
2- Des travaux de busage de l’avenue de la Gare ont été engagés par l’ancienne municipalité mais 
n’ont pas été budgétisés. Après avoir négocié avec les services du Conseil général, les conseillers 
municipaux ont pu obtenir de ces services des travaux complémentaires. Toutefois, il y a lieu de 
prévoir la somme de 7 773,25 € TTC. 
Les conseillers municipaux, à l’unanimité, décident de virer la somme de 24 396,11 € de l’article 
1641 (crédits prévus pour le transfert du tractopelle qui a été annulé) opération 000 « opérations 
financières » à l’article 2313 opération 2204 « aménagement de la mairie » pour une valeur de  
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16 622,86 € et à l’article 2135 opération 2206 voirie/divers/achat de véhicule pour la somme de 
7 773,25 €. 
3- Un avenant de 5 000 € HT pour les travaux de réfection des autels de la vieille église est accepté 
 à l’unanimité par les conseillers municipaux. 
4- Un second avenant de 14 000 € HT est accepté à l’unanimité par les conseillers municipaux. Ceux-
ci décident d’augmenter les crédits de l’opération 2601 « travaux de la vieille église » de la somme de 
16 744 € par une subvention supplémentaire de l’association de sauvegarde et de restauration de la 
vieille église d’un montant de 14 000 € et par un virement de crédit de 2 744 € de l’article 1641 
opération 000 « opérations financières » à l’article 2135 opération 2601 « travaux vieille église ». 
 
VI- Avenant à la contractualisation 2003-2007 
Pour toutes les opérations prévues dans la contractualisation 2003 – 2007, les conseillers municipaux,  
à l’unanimité, décident de proposer au Conseil général de Vaucluse de conclure un avenant pour les 
travaux effectués pendant cette période.  
 
VII – Contractualisation 2008 
Le département a attribué à la commune de Bonnieux la somme de 80 700 € pour l’année 2008. Un 
projet de contrat reprenant les travaux en cours sera donc élaboré.  
 
VIII – Fonds de solidarité logement  
Afin de financer le fonds départemental unique de solidarité pour le logement qui aide les particuliers 
à assumer les charges de logements, d’énergie (chauffage, eau), le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide de verser la somme forfaitaire de 300 €.  
 
IX – Budget logements sociaux 
Quelques factures restent à régler sur l’opération des logements sociaux. En conséquence, un budget 
équilibré à la somme de 44 604,42 €, est adopté, à l’unanimité, par les conseillers municipaux.  
 
X – Subvention CNAV – retraite solidaire 
La caisse nationale d’assurance vieillesse propose la possibilité de subventionner les travaux 
d’aménagement des lieux de vie des personnes du troisième âge à hauteur de 15 000 €. Le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, décide de solliciter cette subvention. 
 
XI - Opération 10 000 arbres pour le Vaucluse 
Josette Gardon explique que le Conseil général propose une subvention d’une valeur de 15 000 € en 
nature (arbres, arbustes …) aux communes du département de Vaucluse. En conséquence, le Conseil 
Municipal, demande, à l’unanimité, de solliciter cette aide. Une étude sera effectuée pour les espaces 
suivants : Calvaire, sous les remparts, avenue des Tilleuls, écoles, MLEC, boulodrome …De plus, un 
agent de l’ONF a proposé d’établir un diagnostic phytosanitaire des arbres existants. Un devis sera 
proposé à la mairie. 
 
XII – Modifications de postes 
Le Maire expose à l’assemblée que 2 agents occupant actuellement un emploi d’adjoint administratif 
de 2ème classe peuvent prétendre à un avancement au grade d’adjoint administratif de 1ère classe, suite à 
leurs réussites à un examen professionnel. Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité décident 
de créer deux emplois d’adjoint administratif de 1ère classe par substitution aux deux emplois des 
adjoints administratifs de 2ème classe inscrits sur le tableau des emplois de la commune et précisent que 
ces créations prendront effet le 1er janvier 2009, sous réserve d’avis favorable de la Commission 
Administrative Paritaire. 
 
XIII – Parkings réservés 
Les deux médecins de Bonnieux ont demandé à disposer  d’un emplacement de parking réservé à 
proximité de leur cabinet respectif. Les conseillers municipaux décident donc de réserver deux 
emplacements, l’un en bas des escaliers du Terrail et l’un autre, place du 4 Septembre. Cette 
disposition est adoptée par 13 voix pour et 2 contre concernant l’emplacement proposé. 
 
XIV – Commission des impôts : Décision reportée. 
 

 
 
 
 
 
 
I 
N 
F 
O 
R
M
A 
T 
I 
O 
N 
S 
 
 
M
U 
N 
I 
C 
I 
P 
A 
L 
E 
S 
 
 



 16 

XV – Commission d’appel d’offres 
A l’unanimité  du Conseil Municipal, Jean-Pierre Clairembeaud est nommé représentant du Maire. 
 
XVI – Convention salle de danse 
La commune a mis à disposition de la Communauté de Communes du Pont Julien un local sous la 
MLEC pour réaliser une salle de danse, les travaux ayant été réalisés et financés par la Communauté 
des Communes. Cette convention a été établie et adoptée par le Conseil Municipal par 8 voix pour,  
2 voix contre et 5 abstentions. Cette convention annule le bail emphytéotique.  

 
XVII – Questions diverses 
Est évoqué l’état du chemin des Poudadouires ; il est précisé qu’une procédure est en cours.  

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15. 

 
 
 

 

Révision des listes électorales 
 

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales. Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en 
mairie  pendant toute l’année jusqu’au 31 décembre 2008 inclus. 
Pièces à produire : 
- Carte d’identité ou passeport 
- Justificatif de domicile (quittance de loyer, d’eau, d’électricité….) 

Contact : Marie-Blanche Boissy,  mairie de Bonnieux. 

 
 

 
Avis à la population : le camping 

  
Le 13 novembre dernier, le CCAS a rétrocédé à la municipalité un terrain dont il était propriétaire, 
situé sur l'emplacement du camping. Le même jour, le Conseil Municipal a voté à l'unanimité pour la 
vente du fonds de commerce du camping, qui sera ainsi géré indépendamment de la mairie, tout en 
générant un loyer mensuel. Toute personne désirant faire une offre pour se rendre acquéreur du fonds 
est invitée à se présenter à la mairie. 
 
 
 
 
 
Vous retrouverez bientôt toutes nos informations sur le site municipal : 

www.bonnieux.com 
 
 
 
 
 

Patrimoine immatériel 
 

Un nouveau site vous attend : a-bonnieux.com 
Jean-Pierre Rouchet nous y fait découvrir : vieilles cartes postales, photos de classes, archives 
généalogiques, toute une mémoire de Bonnieux et de nos anciens. Toutes personnes ayant des 
documents sur des événements qui se sont déroulés à Bonnieux peuvent le contacter. 
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La Communauté de Communes de Pied-Rousset en  Luberon a  changé de nom,  elle devient :     
 

        La Communauté de Communes du PONT JULIEN  
 
 
 
 

LES CONSEILS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Bonnieux - Goult - Lacoste – Lioux – Ménerbes – Murs – Roussillon – Saint Pantaléon 

Les procès-verbaux dans leur version officielle sont disponibles au bureau de la Communauté de Communes 
 
Lors du dernier bulletin, nous n’avions pas publié le compte-rendu de la séance du 11 avril relative à 
l’élection du président et des conseillers de la communauté. Nous vous prions de nous en excuser.  
En voici le contenu : 
 

RÉUNIONS DU 11 AVRIL 2008  
 

Etaient Présents : 
Mesdames  BONNELLY, LOUCHE, DAPRES, LE MAT, Messieurs RUFFINATO, CASALIS, 
RINAUDO,  PERELLO, CHABAUD, FERRAZ, HAUPTMANN, FARGE, FOURNIER, ROUSSET-
ROUARD, GROSCLAUDE, ARENA, BONHOMME, JEAN, MILLE. 
Etait représenté : M. RUFFINATTO par M. LAVAIL 
La séance est ouverte à 18h10, sous la présidence de Mme  LE MAT, qui excuse l’absence de   
M. FENELON, président sortant, retenu par des obligations médicales et lit sa lettre.  Mme LE MAT 
donne lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des communes membres et déclare installer dans 
leurs fonctions les conseillers communautaires. Le Conseil choisit pour secrétaire  M. CHABAUD.  
Mme LE MAT explique que l’élection du président suit les mêmes règles que celles prévues pour les 
conseils municipaux.  
 
Election du Président : 

Premier tour de scrutin,  M. PERELLO présente sa candidature. 
 Mme LOUCHE, avant l’élection, souhaite connaître la configuration et le nombre de vice-

présidents envisagés par M. PERELLO.  M. PERELLO explique le fonctionnement antérieur puis 
propose de porter à quatre le nombre de vice-présidents. A l’issue d’un premier tour,  Mme LE MAT 
constate les résultats suivants : 

 M. PERELLO : quinze voix.  
 M. PERELLO, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Président, et a été installé. Il 

remercie l’assemblée pour la confiance accordée et  M. FENELON pour la présidence qu’il vient de 
terminer. 

Le Président propose donc de passer de trois à quatre vice-présidents, dont les compétences 
s’articuleraient autour des domaines suivants : Développement économique, Communication, Relations 
extérieures, Voirie, Matériels, Suivi des travaux, Suivi du fonctionnement des ZAC. 
Différentes commissions seront également créées, dont la commission « déchets ménagers ». 

 M. ARENA demande un rappel des compétences de la Communauté de Communes. 
Le Président donne lecture des compétences obligatoires et optionnelles figurant dans les statuts 

en vigueur, puis dans la dernière version approuvée par le Conseil communautaire le 25 février 2008 et 
devant faire l’objet d’une approbation par chaque conseil municipal. 

 Mme LE MAT émet le souhait que les maires se réunissent régulièrement pour décider des 
grandes orientations de la Communauté de Communes. 

 Mme BONNELLY est en accord complet avec cette proposition ainsi que l’ensemble des maires. 
Elle soulève le manque d’information reçue par les administrés concernant les décisions prises par la 
communauté et souhaite une revalorisation de l’image des missions de la communauté. 
 
Election du premier vice-président :  M. ROUSSET-ROUARD (dix-sept  voix). 
Election du second vice-président :   M. BONHOMME (seize  voix). 
Election du troisième vice-président :  M. CASALIS (quatorze  voix). 
Election du quatrième vice-président :  M. ARENA (dix-neuf  voix). 
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RÉUNION DU 22 MAI 2008  
 

Etaient Présents : Mesdames BONNELLY, LOUCHE, LE MAT, Messieurs RUFFINATO, CASALIS, 
RINAUDO, PERELLO, CHABAUD, FERRAZ, HAUPTMANN, FARGE, FOURNIER, ROUSSET-
ROUARD, GROSCLAUDE, RUFFINATTO, ARENA, BONHOMME, JEAN, MILLE. 
Etait absente excusée :  Mme DAPRES 
Secrétaire de séance :  M. FOURNIER 
1/ approbation du procès-verbal du 25 avril 2008 
 
2/ modification des statuts – changement de nom de la communauté de communes 

Yves ROUSSET-ROUARD explique sa proposition de changer le nom de la Communauté. A 
l’unanimité,  l’assemblée approuve le nom modifié : « Communauté de Communes du Pont Julien ». 
 
3/ délégation de missions complémentaires pour signature des marchés publics 

Les marchés inférieurs à 90 000€ peuvent être signés par le président, responsable du marché. La 
délégation est accordée à l’unanimité. 
 
4/ modification du décret de création de l’EPF de la région PACA 

L’assemblée émet, à l’unanimité, un avis favorable au projet de modification du décret de 
création l’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, présenté par l’établissement. 
 
5/ dotation de développement rural 2008 – construction du siège de la communauté 

L’assemblée approuve à l’unanimité le dossier de demande de subvention, comprenant projet 
social, économique, culturel, environnemental. Sur le montant de 200 000€ une dotation de 66% 
permettrait de financer 132 000€ des travaux de construction. 
 
6/ création de la commission pour l’accessibilité aux personnes handicapées 

En raison du nombre d’habitants de la communauté supérieur à 5 000, sur proposition du 
président, l’assemblée approuve à l’unanimité la création d’une commission pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées. Chaque commune devra désigner 1 titulaire et 1 suppléant.  
 
7/ aménagement d’une salle de danse communautaire – autorisation de signature des marchés. 

Sur invitation du Président, M. CASALIS rappelle l’objet du marché afin de reprendre les 
travaux. Après avoir exposé les offres reçues pour chaque lot, l’assemblée accepte de choisir les 
entreprises les mieux disantes, et autorise la signature des marchés. 
 
8/ marché de services pour le contrôle de l’assainissement individuel – avenant n°1 – modification 
du bordereau des prix unitaires – modification du mode de recouvrement 

Le prestataire SODEO demande de valider une nouvelle grille tarifaire modifiant le mode de 
facturation des prestations pour les études sur les permis de construire, et propose un avenant. Le 
président expose le nouveau bordereau des prix unitaires dont les montants restent identiques à ceux du 
marché initial. A l’unanimité , l’assemblée approuve la proposition d’avenant. 
 
9/ zone artisanale de Gallas – avenant n° 1 au lot n°1 –- vente des lots  

Le président expose les moins-values et plus-values sur le lot n°1 du marché de travaux de la ZA 
dont résulte une moins-value globale de 25 159,10€. L’assemblée approuve, à l’unanimité, l’avenant n°1 
à intervenir avec l’entreprise ROUX TP et les prix des lots proposés. 
 
10/ redevance des ordures ménagères 

Le président expose la projection tarifaire de la REOM 2008. Après avoir considéré 
l’augmentation des coûts et la répartition par type de redevable, à l’unanimité, l’assemblée accepte la 
majoration des tarifs, pour l’ensemble des catégories. 
 
11/ achat d’un broyeur déporté 

L’assemblée accepte à l’unanimité l’achat d’un broyeur, avec reprise d’une épareuse. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

�  La date d’inauguration de la Zone Artisanale de GALLAS est fixée au 20 JUIN À 18h. 
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�  L’ONF cherche un emplacement pour un Parc à Bois. Le président propose d’inviter son 
représentant à une prochaine séance. 

�  Le président propose de réfléchir à la mise en place de tickets restaurant pour les employés. 
�  Le président annonce la mise à la vente à la ZAC de Pied-Rousset du lot appartenant à l’architecte 

Pierre MAJAL. 
�  Le président rappelle la situation du moto club de Goult ; il soumet au conseil, qui l’accepte, la 

proposition de rencontrer M. BEY, Maire de GARGAS et Président de la Communauté de 
Communes du Pays d’Apt, au sujet de la pratique de ce sport dont la grande partie des licenciés 
réside sur les deux territoires.  

�  Gisèle BONNELY rappelle que les communes de Roussillon et de Ménerbes font partie des plus 
beaux villages de France et propose, qu’au sein de la communauté, une réflexion soit menée pour 
développer cette image. 

 
La séance du Conseil se termine à 21h15. 

 
 

RÉUNION DU 3 JUILLET 2008  
 
Absent : commune de Ménerbes :  M. RUFFINATTO 
Secrétaire de séance :  M. ROUSSET-ROUARD 
Modifications de l’ordre du jour approuvées : 
Avant d’ouvrir l’ordre du jour, sur proposition du président, l’assemblée approuve : 

- Question N°12 : ajout « désignation des délégués locaux du CNAS » 
- Question n° 13 : « Questions diverses » 

QUESTIONS / ORDRE DU JOUR : 
1/ Approbation du compte rendu sommaire du Conseil communautaire du 22 mai 2008 
A l’unanimité . 
2/ Acquisition amiable Cté /Bureaux de P. Majal à Roussillon et demande de subvention au titre du 
FDARI 
Le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, d’acquérir les anciens bureaux de Pierre Majal, situés à 
l’entrée de la ZAC de Pied-Rousset, au prix de 230 000 € TTC, après remise en état (façades extérieures, 
appuis de fenêtre en zinc, terrain défriché). Un dossier de demande de subvention sera déposé auprès du 
Conseil régional et du Conseil général au titre du programme « Fonds d’Aide à l’Aménagement Rural des 
Intercommunalités » (FDARI) des années 2005 et 2006. 
3/ Décision de résiliation du marché de maîtrise d’œuvre relatif à la construction du siège de la 
communauté 
Ce projet a fait l’objet de plusieurs demandes de subvention (FDARI, DGE, AGIR, DDR), mais compte 
tenu de l’importance des dépenses d’investissement, les subventions obtenues ne sont pas suffisantes pour 
permettre à la communauté de poursuivre cette opération. Le Conseil décide, à l’unanimité, 
d’abandonner ce projet et de résilier les contrats avec le maître d’œuvre, le PNRL et la mission SPS. 
4/ Aménagement d’une salle de danse communautaire – autorisation de signature de l’avenant n°2 
au contrat de maîtrise d’œuvre avec Nathalie Merveille 
Jérôme Casalis rappelle l’historique du projet et fait un point sur l’avancement des travaux. 
Le Conseil approuve, à l’unanimité, l’avenant n°2 d’un montant forfaitaire de 1 000 € HT, correspondant 
à la réintégration de la mission OPC, à passer avec le maître d’œuvre, Nathalie Merveille. 
5/ Achat d’un broyeur polyvalent  
Le Conseil décide, à l’unanimité, de  rapporter la délibération du 22 mai 2008 et d’acheter le broyeur 
pour un montant total s’élevant à 6 489 € HT au lieu de 4 289 € HT. La reprise du véhicule apparaîtra en 
écriture comptable dans l’actif de la Communauté de Communes. 
6/ Décision modificative n° 1  – budget annexe ordures ménagères 
Suite aux annulations pour erreur matérielle ou autres, après envoi des relances et commandements de 
payer par la Trésorerie de Gordes, le Conseil décide, à l’unanimité, d’approuver la décision modificative 
n°1 et d'alimenter le compte 673 pour un montant de 3 443,90 € (annulation de titres sur exercice 
antérieur). 
7/ Participation titre restaurant 
Le Conseil décide, à l’unanimité, de participer à hauteur de 60 % pour une valeur du ticket restaurant  
fixé à 5 €.  
8/ Luberon Jazz Festival – demande de subvention exceptionnelle – exercice 2008 
Le Conseil décide, à l’unanimité, d’accorder une aide exceptionnelle à hauteur de 2 000 € pour l’année 
2008. Toutefois, cette aide ne pourra pas être reconduite en 2009. 
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Il sera rappelé à l’association le souhait de la tenue d’une table ronde, avec l’ensemble des partenaires, 
dans les meilleurs délais, pour que le programme d’activités de l’association Kiosque, pour l’année 2009, 
puisse être validé de manière définitive. 
9/ Agence de Développement Economique de Vaucluse – Cotisation 2008 
Refus à l’unanimité. 
10/ Conseil général – Fonds d’aide aux jeunes – Appel de fonds 2008 
Le Conseil pose un accord de principe pour une contribution, à l’échelle communautaire, pour l’année 
2009. 
11/ Union des Commerçants de Vaucluse – participation d’un membre  
Le Conseil communautaire donne un avis favorable à l’invitation d’un membre de l’Union des 
Commerçants de Vaucluse (UCV) lors d’une réunion de la commission «  Développement économique et 
information ». 
12/ Désignation des délégués locaux du CNAS 
Le Conseil désigne, à l’unanimité :   
- un délégué représentant les élus : Didier PERELLO 
- un délégué représentant les agents : Maryannick HOMMEL. 
13/ Questions diverses   
- Déchets ménagers : il est convenu que les maires et délégués analysent les réclamations et transmettent 
les éléments de réponse au secrétariat de la communauté qui fera les réponses. Il est possible pour certains 
foyers de demander à la trésorerie de payer en deux fois, compte tenu de l’augmentation et de la date 
d’appel des fonds. 
- Présentation de l’étude Services Energétiques Durables En Luberon (SEDEL) lancée par le PNRL. 
- Maison de l’emploi du sud Vaucluse : il s’agit d’une demande de la Maison de l’Emploi pour que la 
communauté de communes puisse accueillir une permanence selon un rythme à préciser. La commune de 
Bonnieux a proposé un local. 
- Projet ALCOTRA « VOIE DOMITIENNE – VIA FRANCIGENA » : suite à l’inauguration de la 
dernière tranche du projet voie domitienne - via francigena, l’association responsable souhaite que les 
communautés de communes et pays traversés s’impliquent dans le projet de reconnaissance de ce chemin. 
- Rencontres intercommunales des élus : la proposition est faite de permettre à tous les élus des conseils 
municipaux de se retrouver pour une journée champêtre afin de faire mieux connaissance et de renforcer 
les liens de l’intercommunalité. 

La séance du Conseil se termine à 21h20. 
 
 

 
RÉUNION DU 24 JUILLET 2008  

 
Etaient Présents : 
Messieurs RUFFINATO, CASALIS, RINAUDO, PERELLO, FERRAZ, HAUPTMANN, FARGE, 
FOURNIER, ROUSSET-ROUARD, GROSCLAUDE, ARENA, BONHOMME, MILLE, JEAN,  
Mesdames DAPRES, BONNELLY. 
Etaient absents : 
Messieurs CHABAUD, RUFFINATTO, Mesdames LOUCHE, LE MAT 
Secrétaire de séance :  M. ARENA 
 
QUESTIONS / ORDRE DU JOUR : 
1/ Approbation du compte-rendu sommaire du Conseil communautaire du 3 juillet 2008 
Le Président donne lecture d’un point rajouté au compte-rendu concernant les déchets ménagers. Des 
précisions sont apportées à M. JEAN sur ce sujet concernant la procédure de traitement des 
réclamations.                  Unanimité. 
 
2/ Conservatoire des sciences géographiques – approbation APS et demandes de subvention 
Le Président présente une synthèse de l’APS. Certains conseillers s’interrogent sur la limitation de 20 
visiteurs maximum sur les deux étages. M. ROUSSET-ROUARD demande au Président de 
questionner le corps enseignant sur les incidences de cette capacité d’accueil sur les scolaires. Le 
Président répond qu’il est prévu d’organiser à l’accueil un dispositif d’attente si l’affluence le 
demande, et que, d’autre part, d’autres sites sur la commune (comme le moulin) pourraient être utilisés 
comme moyen de régulation. M. JEAN demande qui assurera le fonctionnement. M. PERELLO 
répond qu’il a actuellement un employé communal qui sera affecté pour partie au conservatoire. 
L’ensemble des charges de fonctionnement sera pris en compte par la mairie de Goult. 
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Les subventions d’investissement attendues sont de l’ordre de 60 %. 
Le Conseil demande un nouveau chiffrage avec une capacité de 40 visiteurs au total sur les deux 
étages. Les demandes de subventions seront demandées sur la base de ce nouvel estimatif. 
Unanimité. 
 
3/ Centre multi-accueil 
Anne-Marie LE MAT a préparé ce dossier en ayant vu bon nombre de crèches et questionné les 
services compétents. La CAF est favorable à la création d’un projet crèche. La communauté a fait une 
lettre d’intention pour inscrire le projet dans le prochain contrat enfance jeunesse, à laquelle la CAF a 
répondu favorablement. 
Pour 15 places : il faut compter 90 000 € de frais de fonctionnement net pour la communauté après 
déduction des subventions et parts famille. Pour la construction, les travaux d’investissement 
s’élèveraient à environ 400 000 € (2 000 € / m2 à raison de 10 à 12 m2 par enfant). Pour l’implantation 
de la crèche, le site du Parc d’activités de Pied-Rousset était initialement prévu et après suggestion de 
M. MILLE, le terrain se trouvant sur l’ancienne gare de Bonnieux peut également être envisagé. 
Les réflexions doivent être poursuivies par la commission « social » concernant le bébébus et le futur 
gestionnaire du centre multi-accueil. Le Président propose de se faire assister par un Cabinet d’études 
extérieur.          Unanimité. 
 
4/ Décision modificative n°1 – budget principal 2008 
Il convient de créer l’opération 2008 « Acquisition bureaux Majal et terrain » et de procéder au vote 
des crédits supplémentaires suivants sur le budget principal de l’exercice 2008 : 
Comptes dépenses 
Chapitre Compte Opération Nature Montant 
21 2115 2008 Acquisition bureaux Majal et terrain 234 500,00 
23 2315 2008 Travaux bureaux 6 000,00 
23 2315 10003 Installation, matériel et outillage technique - 40 500,00 
   Total 200 000,00 
 
Comptes recettes 
Chapitre Compte Opération Nature Montant 
16 1641 OFI Emprunt acquisition Bureaux 200 000,00 
     
   Total 200 000,00 
Unanimité. 
 
5/ Acquisition Majal – souscription d’un emprunt  
Caisse d’Epargne.     Unanimité. 
 
6/ Questions diverses 
. Le Président présente le devis d’une entreprise conseillée par Mme LOUCHE qui peut recycler le sel 
actuellement stocké au Parc d’activités, d’un montant de 2 200 €.             Unanimité. 
. Point sur les commissions 
M. PERELLO précise que le fonctionnement actuel des commissions est satisfaisant mais insiste sur le 
fait que les informations doivent circuler entre les maires et les délégués qui assistent aux 
commissions.  
. Compte-rendu d’activités du SPANC (janvier – juillet 2008) 
Le Président précise que le rapport complet a été envoyé dans toutes les mairies et rappelle que la 
communauté contrôle les systèmes d’assainissement autonome, mais le suivi des dossiers en cas d’avis 
défavorable de la SODEO relève des maires. 
 
. Mme DAPRES présente le nouveau fonctionnement de l’association culturelle intercommunale 
« Entre monts de Vaucluse et Luberon ». 
 

La séance du Conseil se termine à 21h30. 
RÉUNION DU 3 JUILLET 2008  
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INAUGURATION DE LA SALLE DE DANSE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La salle de danse intercommunale a été inaugurée vendredi 24 octobre dans les locaux de la 
Maison du livre et de la culture. 
L’honneur de couper le traditionnel ruban est revenu à Roger Fénelon, le précédent maire de 
Bonnieux à l’origine de ce projet. Il était entouré de Didier Perello, président de la 
Communauté de Communes du Pont Julien et de Georges Ruffinato, actuel maire. 
Roger Fénelon a brièvement fait l’historique de ce projet, datant déjà de 8 ans. Des problèmes 
avec certaines entreprises ont obligé l’intercommunalité à revoir quelques marchés, ce qui 
retardé l’aménagement de cette salle. Didier Perello s’est montré très satisfait que cette 
réalisation soit enfin menée à bien et que  l’association « Choréart » avec Caroline Bonnet, 
professeur de danse, puisse enfin enseigner son art dans d’excellentes conditions de confort et 
de sécurité. Cette salle de 90m2  est, en effet, équipée d’un superbe parquet, de miroirs et de 
barres d’appui. Il faut dire que son coût s’élève à 160 000€. 
Maires, conseillers et invités se sont retrouvés devant un convivial apéritif. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 Pour tous renseignements : Tél. : 04 90 75 61 39   
 Courrier: Communauté de Communes du Pont Julien  

Parc d'Activités de Pied Rousset 
RD 149 - 84220 ROUSSILLON 

Courriel : ccpontjulien@orange.fr 
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VIE DES ASSOCIATIONS
�

Manifestations estivales 
�

Chers amis, 
 
Voilà bientôt six mois que 
nous avons repris le 
comité des fêtes et 
organisé le vide grenier, la 
Fête de la Cerise, le 14 
juillet, la Fête votive et le 
loto. 
Vous avez toujours 
répondu présents et êtes 
venus nombreux aux 
manifestations; je tenais à 
vous en remercier. 
Merci aussi à la 
municipalité  pour son 
aide et sa complicité. 
Maintenant que l’équipe 
est rodée (et quelle 

équipe ! Magali et Robert Scanu, Fred Coria, Ludo Roux, Ludo Gardon, Didier Bedu, Nadine Robert, 
Brigitte Mayans, Françoise Jouvet, Raphaël Jean, Francis Mayans, Thierry Campo, Daniel  Josien, 
Pierre-Yves et Georges Dugua, Jean-Baptiste Tomas, Noémi Tranchimand et Pierre Malbec), nous 
allons pouvoir prendre une vitesse de croisière. J’espère que d’autres viendront renforcer l’équipe lors 
de l’assemblée générale qui aura lieu  le vendredi 12 décembre. 
Nous allons continuer en organisant un  repas dansant  avec l’élection de la « nouvelle star » de 
Bonnieux, participer au Téléthon avec un lâcher de ballons et beaucoup d’autres idées pour l’année 
2009. Rien de plus motivant quand nos pistes de danse ou nos salles sont pleines ! 
En attendant, je me joins à toute l’équipe pour vous souhaiter de bonnes fêtes, celles de fin d’année et 
celles que nous organiserons pour vous. 
                                      

Albert Mayans, président du comité des fêtes 
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Fête votive 15 août 2008 

Gilles Bourgue et Pierre Malbec1 
Fête du vin 24 août 2008 Les finalistes de la partie de boules 

après la traditionnelle soupe au 
pistou de Mauricette 
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Tennis Club de Bonnieux 
 En pleine forme ! 

 
Il n'est pas toujours facile de faire vivre un club de tennis en milieu rural. D'ailleurs, pour lutter contre 
ce phénomène, la Fédération Française de Tennis a depuis quelques années instauré un principe de 
regroupement lorsque plusieurs petits clubs qui vivotent se trouvent dans un même périmètre.  
Mais à Bonnieux, c'est même l'effet l'inverse ! Repris par une nouvelle équipe depuis trois ans, sous la 
présidence d’André Jacquet, le T.C. Bonnieux, dont l'Assemblée Générale s'est tenue le samedi 18 
octobre à la Flambée en présence de 25 membres, a retrouvé une très belle vitalité: les adhérents (71) 
devraient être une nouvelle fois en augmentation pour la saison qui s'ouvre, ce qui en fait d'ailleurs  
le premier club sportif du village; les finances sont saines (l'exercice clos est positif); le nombre de 
cours dispensé est en augmentation (16 heures par semaine pour notamment une trentaine d'enfants) et 
sur le plan sportif, le club s'est qualifié pour les quarts de finale de la Coupe Vincensini en sortant 
premier de sa poule.  
A ce joli tableau, il faut ajouter des projets : la participation le 6 décembre au traditionnel Téléthon 
avec des animations sur les courts et des jeux pour les enfants, avant le tournoi Open (jusqu’au 
classement 15/5) du 9 au 30 mai 2009. On ne va pas s'ennuyer au TC Bonnieux... 
 
Le nouveau bureau :  Président : André Jacquet, Vice Président : Cyril Teyssier, Trésorier : 
Pierre Majal, Trésorier Adjoint : Pierre Christol, Secrétaire : Cindy Teyssier, Secrétaire 
adjointe : Stéphanie Vicente, Chargé de la communication : Christophe Thoreau , Chargés de 
l’animation : Claudie Malbec, Ann Bradley et Jacky Aubert. 
 
Tarif des adhésions et locations des cours : 
> 100€ cotisation FFT incluse pour les adultes 
> 60€ cotisation FFT incluse pour les enfants  
> 90€ pour l’école de Tennis enfants pour 1 heure de cours 
> 50€ cotisation FFT incluse pour le Mini Tennis 
> Tarif école de tennis adulte : 90, 135 ou 180€ selon le nombre de 
participants par cours (2, 3 ou 4 participants par cours) 
Renseignements à l'office du tourisme  ou  Cindy Teyssier (04 90 75 99 81) 
Internet : http://club.fft.fr/tcbonnieux 
 
 
 
 
 

Le Football Club de Bonnieux fête la Saint-Valentin  

Le ballon rond aura des allures de cœur …puisque le FC Bonnieux organisera le  
14 février son repas annuel le jour de la Saint-Valentin. La MLEC accueillera tous les 
amoureux du football et de la bonne humeur à partir de 20h00 pour une 
soirée dansante. Avant de se lancer sur la piste de danse dans un rythme endiablé, 
une Feijoada (plat portugais) sera servie à tous les convives. 

Vous pouvez déjà réserver auprès du FCB (04 90 02 34 33) et surtout ne pas hésiter à 
amener toute la famille  et vos amis pour que cette soirée soit une réussite. 

Prix du repas : 15 € 

Le FCB 
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OFFICE DU TOURISME INTERCOMMUNAL 
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L’automne est, pour certains, la plus belle saison de l’année …elle annonce l’approche du repos bien 
mérité, des retrouvailles avec la nature, avec les uns et les autres, une vie tranquille, paisible et un 
certain art de vivre que beaucoup nous envient.  
   2008 se termine humidement, et, le bilan a sonné : nous pouvons dresser une 
analyse qui vraisemblablement est plutôt positive … avec malgré tout quelques bémols … 
Pâques, très tôt cette année …la saison a débuté en mars et  après le week-end pascal, trois semaines 
de calme ont été enregistrées avant le « vrai » lancement de 2008 …entre les week-ends fériés de mai 
très rapprochés et les vacances d’été … des moments de très forte affluence… et des périodes de 
calme ont alterné… cela étant bien évidemment lié à la météo que l’on peut qualifier de capricieuse 
pour cet été avec de grands écarts de température …  
Les mois de juin,juillet et août se profilaient à l’horizon, sans savoir exactement ce qui nous attendait ! 
Mais avec une pensée rassurante «  certaines personnes n’hésitent pas à parcourir plusieurs centaines 
de kilomètres pour trouver un coin de ciel bleu ». 
  Par conséquent, toutes les vieilles données deviennent obsolètes, il faut s’adapter, 
réagir à la demande et continuer à être performant. 
 
Quelques points sont à observer : 
 

  Le boom spectaculaire d’Internet  
Les moyens d’aujourd’hui permettent de rester connectés des heures et des heures 
afin de comparer, de regarder, d’analyser, nous nous éclipsons régulièrement de la 
réalité … c’est un moyen de s’évader, de rêver sans pour une fois « avoir un surcoût 
financier ».  
Depuis sa mise en ligne en 2006, notre site ne cesse d’évoluer : nouvelles rubriques 
ajoutées, nombre croissant de visiteurs… 
  Rapport qualité prix 
Cette année encore, cette corrélation n’a pas dérogé à la règle, en effet elle s’est 
même accentuée. On préfère écourter le séjour d’un jour mais apprécier l’endroit 
choisi ... 
  Le Marché étranger en pleine mutation 
Nos touristes européens et outre Atlantique changent leurs habitudes, nous les 
voyons de plus en plus souvent tout au long de l’année avec un pouvoir d’achat 
différent. 
  The Last-minute 
Mouvement le plus en vogue de l’été … on agit par rapport au temps et l’envie de 
partir en vacances. 

 
 
   2009 s’annonce sous des auspices plus ou moins incertains …  nous ne savons 
pas comment la saison va commencer …  évoluer … mais nous sommes en train de la préparer 
activement : nouvelles brochures, nouveaux événements, nouveau dépliant Les Hauts Lieux du 
Luberon, ...  
Ces quatre mois d’hiver creux nous permettent de faire les remises à jour, de renouer les contacts avec  
nos prestataires. Pas de quoi s’ennuyer !!! 

 
L’équipe de l’OTI 
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Cercle des Aînés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Nouvelle activité au Cercle : mise en place  par l’association 2 temps - 3 mouvements d’un atelier de 
gymnastique pour les personnes de plus de 55 ans, programme de prévention des chutes (voir article 
ci-dessous). 
Nous remercions vivement toute l’équipe de cette association. 
 
Les cours ont lieu le mardi et le vendredi matin au local du Cercle. 
Pour tout renseignement et pour une inscription s’adresser au Cercle des Aînés ou à Géraldine 
professeur de gym  association 2 temps - 3 mouvements.  

Roselyne Constant 
 
 
 
 
 

2 temps - 3 mouvements 
 
En ce début d'année sportive, notre association a mis en place un programme de prévention des chutes 
à destination du public « senior »; il s'agit du programme PIED (Programme Intégré d'Equilibre 
Dynamique), initié au Canada. Ce programme associe des séances d'exercice physique en groupe, 
visant à renforcer l'équilibre et la force, à des discussions au cours desquelles sont évoqués les 
différents facteurs de chute et les moyens d'y remédier. Ce programme a été financé par la mairie et 
par un généreux donateur anonyme, ainsi que par la fédération FFEPMM sports pour tous à laquelle 
est affilée notre association. 
En ce qui concerne notre activité Gymnastique adultes, nous comptons une trentaine d'adhérentes. 
Nous avons mis en place le mardi soir une activité step pour les débutantes de 19h30 à 20h00 à la 
MLEC. 
Pour la section enfants, nous comptons une dizaine de petits, tous motivés. 
Nous apprécions de pratiquer notre activité à la MLEC et remercions la municipalité pour sa 
confiance. 
Nous vous informons que notre association fera un loto le DIMANCHE 18 JANVIER 2009 à 14h00 à 
la MLEC. Nous comptons sur la présence de toutes les adhérentes, de leurs familles et de nombreux 
Bonnieulais. 
 

Le bureau (Géraldine, Magali et Sophie) 

 

Quarante personnes ont profité du soleil et des beautés de la côte 
Cantabrique en Espagne dans la joie et la bonne humeur. 
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Association pour la Formation et la Valorisation en Milieu Rural  
AFVMA 

 
Quel accueil chaleureux nous avons eu durant ce périple de 2500 km en ROUMANIE! 

 
Notre groupe de 22 
personnes -dont beaucoup 
d’agriculteurs- a bénéficié 
des services d’un guide 
exceptionnel, à nos petits 
soins, qui n'a éludé aucune 
de nos questions sur 
l’histoire, l’agriculture, bien 
sûr, l’entrée dans l’Europe, 
l’économie, la politique, la 
religion et même l’histoire 
des Tziganes. 
Nous avons reçu un accueil 
grandiose à FRUVIMED, à 
MEDGIDIA,  
avec dégustation de vins, 
repas, folklore, musique, 

chansons. La directrice commerciale souhaiterait nouer des liens avec nos coopératives.  
Nous avons vu un pays qui bouge avec des maisons neuves un peu dans tous les villages où le cheval 
côtoie le tracteur, où nous avons été étonnés par le nombre d'églises en construction.  
Nous avons admiré une architecture variée: maisons, églises et monastères peints, villages en bois, 
fleuris, avec  église de bois, portails sculptés. 
Par un temps splendide, nous avons vu de très beaux paysages d'automne avec de la neige sur les 
sommets, des paysages variés: des plaines du Danube au delta en passant par des gorges, des 
montagnes et même des stations de ski. 
              Ce fut une rencontre avec un peuple accueillant, chaleureux, "presque méditerranéen", qui 
aime la France, que nous espérons revoir en continuant les contacts commencés il y a 4 ans déjà.  
 
Notre photo: comme vous le savez, l'AFVMA  est née il y a pas mal d'années à l'initiative 
d'agricultrices qui voulaient non seulement cultiver, mais se cultiver; quelques membres fondatrices 
étaient du voyage et elles ont volontiers posé en compagnie de statues roumaines de la fécondité! On 
reconnaît Maguy Ravoire, Lucette Guglielmino et quelques habitantes de la vallée du Calavon. 

                
 Maguy Ravoire 

 
 

 
Chevauchée des Blasons 

 
 
 
Chaque année, la plupart des 151 communes du 
département participent à la Chevauchée des Blasons, 
rendez-vous équestre incontournable sous l'égide du 
Conseil général de Vaucluse.  
Pour la 23ème édition, en 2009, Bonnieux sera représenté 
par Laurianne Bartolucci qui montera Kandx du Clos.  
Nous prodiguons tous nos encouragements à cette 
charmante cavalière. 
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BONNIEUX EAUX VIVES 
par Pierre Bergerot 

 
Inauguration de la deuxième fontaine restaurée 

 
Le dimanche 24 août à midi, plus d’une centaine de 
Bonnieulais étaient massés autour de la fontaine du 
Bourguet pour assister à son inauguration. On 
l’appelle la fontaine du Bourguet (voire du Bourget 
ou du Bourguès, selon René Bruni), parce qu’elle a 
été installée, vers le milieu du XIXe siècle, dans 
l’extension du bourg ; au village, la plupart des 
Bonnieulais l’appellent encore « fontaine de 
l’ancienne gendarmerie ». Elle était grisâtre et, par 
endroits, fissurée ; ses ornementations étaient 
ébréchées ; et, surtout, elle ne coulait plus depuis un 
bon bout de temps. 
Grâce à l’association Bonnieux Eaux Vives et à ses 
quelque 400 membres, des travaux de restauration 
ont pu être réalisés par des entreprises bonnieulaises : la maçonnerie par Claude Viguier et son équipe, 
les ornementations par le sculpteur Maryse Labattu et la plomberie-électricité par Roland Jean - le tout 
sous la surveillance de Jean-Bernard Py, président de “BEV”. 
Bernadette du “Nid d’abeille” avait brodé « le Bourguet 24.08.08 » sur le ruban tricolore. Celui-ci était 
tendu par Vianney et Charles de Miscault et le petit dernier des Miscault, Joseph, présenta les ciseaux à 
André Aubert, ancien cantonnier-fontainier et membre d’honneur de l’association.  

près de sobres et chaleureux discours de Jean-Bernard Py et de Georges Ruffinato, notre maire, André 
coupa le ruban et la fontaine fut dévoilée sous les applaudissements de tout le monde. 

Applaudissements mérités, car c’est un plaisir de la voir couler… 

 

Et maintenant ? 
 

Maintenant, selon le programme sur lequel la Mairie et Bonnieux 
Eaux Vives travaillent main dans la main, c’est la fontaine des 
Dauphins, avec son lavoir, qui va être restaurée. Les intempéries 
automnales ont considérablement retardé les entreprises dans leurs 
chantiers privés, mais nous espérons qu’elles seront disponibles d’ici 
à fin novembre pour que les Dauphins coulent début janvier 2009. 
Dans un premier temps, ce sera une alimentation en circuit fermé, 
comme pour Notre Dame et le Bourguet. 

Pour deux raisons : d’une part, ce système est peu onéreux et permet de voir et d’entendre les fontaines 
couler ; d’autre part, la réfection du circuit d’adduction d’eau depuis les sources est un travail d’une 
ampleur gigantesque, nécessitant un financement compliqué à obtenir. 
 
L’association élabore un dossier (qui a reçu l’approbation de M. le Maire) destiné à convaincre les 
institutions susceptibles d’apporter tout ou partie de ce financement. Jean-Bernard Py présentera ce 
dossier aux membres de Bonnieux Eaux Vives lors de son assemblée générale en janvier prochain. 
Ensuite, avec les fonds de l’association et la subvention déjà obtenue par la Mairie, ce sera le tour de la 
fontaine du Café, rue Voltaire, puis la fontaine St Joseph et son lavoir. Après ? Après, eh bien, à 
suivre…

 

 

A 
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La semaine du goût à  l’école 
 
En plus des activités organisées par les enseignants, les enfants ont pu apprécier des interventions de 
qualité : 

- nous avons été très bien accueillis à la boulangerie de Guy Alais, accompagnés de 
Damien Gillon (une étoile à domicile). Les enfants ont fait des fougasses aux 
olives,  ils ont tapé la pâte, l'ont étirée, ont fait des trous avec la racle. Puis le 
boulanger les a mises au four. Ils ont également fait des biscuits au miel en forme 
de cuillères, de palmiers, d'ananas avec des pochoirs et des spatules. Ils ont mis des 
pommes de terre râpées avec du beurre, du sel et du poivre dans de petits moules 
pour faire des pommes de terre « paillasson ». Ils ont trempé des petits bouts de 
pain dans le chocolat pour le goûter. Tout était très bon et chacun a rapporté sa 
fougasse à la maison.  

 
- Edouard Loubet est venu dans les classes de l'école maternelle et dans celle de CP-CE1 et nous a fait 
déguster de nombreuses préparations pour nous amener à différencier les goûts : sucré, salé, acide et 
amer. Il a aussi accueilli les classes de CE2, CM1 et CM2 à la Bastide de Capelongue. Les enfants ont 
senti et goûté plusieurs herbes : menthe, mélisse, sarriette, santoline et cardon. Puis ils ont dégusté des 
sablés aux olives, du pop corn à l'huile de truffe, des chips de céleri, des cakes au genièvre, des 
madeleines à la lavande, des sucettes à la framboise, de la soupe de courgettes au vinaigre, de la 
confiture de tomates vertes.  
 
Nous remercions professionnels et  parents d'élèves qui s'investissent dans la vie de l'école. 
 

Benoît Milon et Sophie Boutière 
 
 

 
 

Bonne retraite, Francine! 
 

Francine Fernandez, employée par la 
municipalité sous le mandat de Jean-Pierre 
Porte, assurait le ménage à la mairie, la 
surveillance des enfants à l’école (complément 
de mi-temps comme aide maternelle), l’accueil 
et l’accompagnement des enfants lors du 
ramassage scolaire avec Pascal Boulanger. Un 
emploi du temps bien rempli! 
Les enfants l'appelaient mamie Francine.  
Nous avons passé de bons moments ensemble, 
nous dit Sophie, le mot qui me manque tous les 
jours, c’est : "Fille, tu as fait le café?" 

Le jeudi 4 septembre 2008, ses collègues de travail, l’amicale du personnel,  la municipalité et ses 
amis sont venus nombreux lui souhaiter une retraite bien méritée. Sa fille et sa petite-fille étaient 
présentes à la fête. 
Depuis que José, son mari, lui-même employé de mairie, a été emporté par une terrible maladie, 
Francine est bien seule. Elle quitte Bonnieux pour se rapprocher de sa famille dans l’Aude, mais son 
cœur restera ici, nous assure t-elle….  
  Toute l’équipe lui souhaite une retraite paisible et heureuse. 
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La Mairie fête Denis Brihat 
 
Il est verni, notre artiste! Au début de l’été, en effet, quelques amis l’avaient convié au restaurant Le 
Tinel pour lui souhaiter son anniversaire; puis son épouse avait organisé une série de portes ouvertes 
de son atelier et l’on avait bu un verre à la santé de Denis pour fêter ses 80 printemps et ses 50 années 
de vie à Bonnieux. 
Le lundi 15 septembre, en fin d’après-midi, le maire, Georges Ruffinato, et son Conseil municipal 
avaient réuni sur le parvis de l’hôtel de Rouvil un bon groupe d’amis du célèbre photographe. 
Petit speech du maire et de Jean-Pierre Clairembeaud pour retracer la carrière et la vie de Denis Brihat 
à Bonnieux. Ils évoquent l'arrivée à Bonnieux de Denis il y a 50 ans et son installation « spartiate » 
dans un cabanon dont petit à petit il repousse les murs de ses mains. Ils  parlent aussi de sa réputation 
internationale. En effet, après s'être « posé » à Bonnieux, Denis commence par exposer, au Café César, 
d'abord -c'est un premier pas!-, mais dès 1962 à Paris puis, quelques années plus tard, au MOMA 
(Museum Of  Modern Art) à New York. Parallèlement, notre alchimiste de la photographie sort de 
l'ombre de son atelier où il « bricole » les couleurs pour  passer de longues heures à travailler la terre, 
à « cultiver son jardin », comme le dirait Voltaire. 
En même temps qu'il construit sa maison, qu'il prépare ses futures expositions et qu'il fait le jardinier,  

Denis devient enseignant et publie 
catalogues, port-folio et ouvrages d'art. 
Une salle d'exposition lui est consacrée à 
la Maison européenne de la photographie 
à Paris. Il devient même le sujet de films 
et interviews et il reçoit plusieurs prix 
prestigieux... mais il lui en manque un, 
moins connu et plus rare, il lui manque 
d'être fait Citoyen d'honneur de Bonnieux 
et le maire lui remettra très officiellement, 
lors des prochains voeux, la toute 
nouvelle médaille du village.   
 

A son tour, Denis Brihat répond avec émotion qu'il ne mérite pas tant d'honneur et invite l'assemblée à 
se joindre à lui pour boire le désormais fameux “verre de l’amitié”. 
 
"Voir un monde dans un grain de sable et le paradis dans une fleur sauvage. 
  Tenir l'infini dans le creux de la main et l'éternité dans une heure."   
 
Ces vers de William Blake, poète anglais des 18-19ème siècles, que Denis  affectionne 
particulièrement,  résument en littérature ce qu'il essaie de réaliser dans son art et ce à quoi il continue 
d'oeuvrer. 
Sur la photo : Jean-Pierre Clairembeaud, maire adjoint, vient d’offrir à Denis Brihat un magnum de Château La 
Canorgue sous le regard amusé du Maire. 

 
 

 

Bonne retraite, Henri ! 
 
 

L’association des commerçants a fêté le départ à la retraite de 
Henri Tomas 

 
Un article lui sera consacré dans le prochain bulletin. 
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MEMOIRE(S) DE BONNIEUX :   Gilberte Grégoire
 
« Mon seul regret, c'est de n'avoir pas fondé 
de famille ». Fille unique, Gilberte a dû 
s’occuper de ses parents et tellement bien 
qu’ils sont devenus centenaires ! Seule alors et 
remâchant son ennui? Non, au contraire, 
Gilberte a su se concocter un cercle d'amis et 
la maison des Moutons ne désemplit pas. 
Toujours alerte et souriante, elle vit au présent 
et il est difficile de lui arracher quelques 
souvenirs. Souvenirs de bicyclette, par 
exemple, quand, au petit jour, elle pédalait, en 
compagnie de sa mère, pour aller à la messe 
de 7h… Ou quand, toutes deux, elles 
poussaient jusqu’à Saint-Saturnin, village 
d’origine de la famille maternelle. On l'aura 
compris, le deux-roues – bicyclette, solex, 
mobylette – a joué un rôle essentiel dans 
l'émancipation de Gilberte: il lui a permis de 
sortir des Moutons. C'est en vélo qu'elle allait 
suivre des cours à Apt, son violon sur le porte-
bagages. C'est en vélo qu'elle sillonnait le 
Gourgas et qu'elle grimpait en danseuse 
jusqu'au Camp de Barras pour faire des 
piqûres. En effet, après un cours de 
secourisme dans les années 40, Gilberte était 
devenue piqueuse officielle. « Le plus difficile, 
c'était de faire des injections aux enfants ».  

Et quand on venait la chercher en cyclomoteur, 
elle revenait à pied, cela allait de soi. La 
marche, elle l'a pratiquée aussi et  pas en 
randonneuse. « Maman et moi, nous partions 
avec la chèvre à Oron, une ferme dans le 
vallon de Buoux qui avait un bouc. On revenait 
à deux et, quelques jours plus tard, on repartait 
récupérer notre chèvre; c'était une expédition 
mais, en même temps, un vrai plaisir parce 
qu'autrefois, on ne comptait pas son temps ». 
A 6 ans déjà, elle marchait, jusqu'à l'école de 
Trucy, au-dessous des Tourettes. « Mon plus 
mauvais souvenir, c'est le pensionnat à 
Jeanne d'Arc quand j'avais 10 ans. Sinistre ». 
Après le brevet, elle décide de revenir aux  
Moutons pour assister sa mère qui travaillait 
dur. « On faisait les gerbes à la main et le soir  

 
on avait les doigts en sang. Pas question de porter 
des gants: on aurait eu l'air de Parisiennes! ». 
Pendant la moisson, la campagne se peuplait de 
gerberons et, quand il fallait battre, la 
moissonneuse-batteuse arrivait avec une solide 
équipe, des Italiens pour la plupart, qu’il fallait 
nourrir. Les femmes préparaient des tablées d’une 
vingtaine de convives et servaient d’énormes 
marmites de  bœuf en daube. 
« Après la guerre, nous avons été aidés par deux 
prisonniers allemands, l'un chez ma grand-mère, 
l'autre chez nous. Ils étaient jeunes, comme moi, et 
avaient survécu à l'horreur par miracle. Nous avons 
fait la paix avant De Gaulle et Adenauer. Plus tard, 
le travail de la terre n'étant plus très payant, 
Gilberte s’est investie dans les gîtes, conseillée par 
Jean Campagne, comme Victor. Ç’a été l'occasion 
de forger des amitiés durables avec des estivants 
étrangers dont certains me rendent encore visite! 
Entre-temps, papa s'était reconverti dans la vigne, il 
avait construit ses caves et faisait son propre vin 
qu'il vendait par tonneau de 25 ou de 50 l. Nous 
allions à Apt proposer nos produits sur le marché. 
J'entends encore le pas de Coco, notre cheval bai, 
résonner gaiement sur la petite route quand il tirait 
la jardinière ». 
 
Sa révolution, Gilberte l'a vécue avec sa première 
2CV, symbole de vraie indépendance. Après la 
bleue, elle a toujours tenu à avoir des voitures 
jaunes. Avec quelle facilité elle se rendait alors au 
village le jeudi, quel que soit le temps, tous les 
jeudis, pendant des années, pour l'école 
ménagère : des Bonnieulaises  prenaient en charge 
les filles à partir de 5-6 ans à l’hôtel de Rouvil, au 
Couvent (prêté par la famille Bourgue) ou enfin au 
presbytère. Au programme le matin : cuisine, repas 
ensuite avec ce qui avait été préparé ; l'après-midi, 
couture et broderie. 
Gilberte a toujours pratiqué le bénévolat et, 
aujourd'hui encore, elle réconforte les résidents 
d'une maison de retraite qui attendent sa visite 
avec impatience, d'autant que certains sont 
d'anciens Bonnieulais.  
Elle n'est jamais nostalgique, sauf en novembre, 
quand elle cite Lamartine:  
 
« Je suis d'un pas rêveur le sentier solitaire; 
J'aime à revoir encore, pour la dernière fois, 
Ce soleil pâlissant, dont la faible lumière 
Perce à peine à mes pieds l'obscurité des bois. » 
 
Les autres mois, elle fait des projets, de sorties et 
même de voyages, en  Corse par exemple au 
printemps prochain. « Je suis âgée, d'accord, mais 
je ne veux pas être trop sage » 

 
Micheline Sébastien
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La Poste à Bonnieux 
 

Depuis le printemps, le bureau de poste de Bonnieux dépend de La Poste d’Apt. Cette nouvelle 
organisation a permis à Joëlle Moullet, directrice d’établissement à Apt, de renforcer les liens avec la 
commune.  
A côté des services traditionnels disponibles à La Poste de Bonnieux, affranchissement, vente 
d’enveloppes et de colis pré-affranchis… d’autres sont moins connus comme les services à la personne 
(Genius) ou encore toute la gamme de la téléphonie, tous opérateurs confondus. 
Enfin, il faut rappeler la présence d’un conseiller de La Banque Postale qui reçoit sur RV à La Poste 
de Bonnieux. Ce professionnel des services financiers permet de gérer ses comptes au quotidien ou de 
conseiller sur des opérations plus complexes que sont par exemple le crédit immobilier ou encore 
l’assurance. 
Informations pratiques : Horaires d’ouverture de La Poste 
 
Période d’hiver du 1er septembre au 14 juin : 
 Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h15 et de 13h30 à 15h30 
 Le samedi de 9h00 à 11h30 
   
Accueil téléphonique : 04 90 75 80 80 
Conseiller de La Banque Postale : Evelyne AKRICHE 
Permanence à Bonnieux du lundi au samedi sur rendez-vous 
 

    Enveloppe pré-timbrée illustrée Bonnieux��
   8,40€ le lot de 10 enveloppes : quantités limitées   
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Eric Bouchet 
�

 
Eric Bouchet, notre ami, nous a quittés. Le 11 
septembre 2008. Sa volonté, son courage 
n’ont pas suffi à vaincre sa maladie. Lui, 
l’homme fort qui aimait la vie, le sportif 
confirmé, le joueur de rugby émérite qui, 
pendant des années a servi le club de rugby à 
XV d’Apt, puis celui du Pontet, le joueur 
passionné de golf, ces dernières années, au 
Provence Country Club de Saumane, il n’a 
pas pu gagner le dernier match pour lequel il 
s’était investi corps et âme. 
La population bonnieulaise est triste, car Eric 
était un grand Monsieur. Avec sa compagne, 
Magali, il a pris la suite de l’entreprise de 
maçonnerie Piastrelli et, depuis 22 ans, il a su 

faire ses marques. Sa grande compétence professionnelle, son souci extrême de l’efficacité dans tout 
ce qu’il entreprenait, sa vision perspicace de toutes les situations, l’avaient rendu populaire. Certes, il 
avait “l’œil du maître”, mais il savait aussi coordonner les actions, gérer son équipe avec autorité et 
bonté. 
Au village, il était aussi l’homme disponible, toujours prêt à rendre service sans attendre de retour. 
Discrètement, simplement, en période hivernale par exemple, il déneigeait les chemins, portait le pain 
quotidien à des personnes isolées. Il était l’homme droit, direct, un peu abrupt quelquefois, mais 
profondément généreux. Il aimait Bonnieux. Plein d’humour, il savait à bon escient agrémenter les 
conversations d’une boutade toujours pertinente. Il détestait les manières, les “falbalas” comme il 
disait ; il a vécu simplement, sans détour, positivement. Quel bel exemple pour son fils, Yvan, pour les 
jeunes apprentis qui l’ont côtoyé au travail ! 
Il leur laisse, sans doute comme à nous, les Bonnieulais et semi-résidents, l’immense regret de ne pas 
lui avoir suffisamment exprimé notre sympathie. Tous ceux qui l’ont connu, qui l’ont aimé, adressent 
aujourd’hui leurs condoléances attristées à sa maman, à son fils, à sa compagne, aux familles Bouchet 
et Piastrelli. 
 

Georgette Ferraris 
 
 
 
 
 

                                                                                                                   

���������� Rose Testanière 
 
Nous a quittés le 19 juillet 2008 à l’âge de 85 ans. 
 
Comme une « étoile des neiges », qu'elle aimait 
tant chanter, Rose est partie, entourée des siens et 
un peu de vie s'en est allée dans la rue Droite. 
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NOTRE CARNET  du 06/08/08 au  03/11/08  
 
Nos joies,                                                                                      NAISSANCES  
  
Ange CHAVANT                           26 août 2008 
Matéo LIM                            11 septembre 2008 
Marylou REGNO                           12 octobre 2008 
Yanis BOULAJHAF                           21 octobre 2008 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo : Even Meyssard   25/05/08 
 
 

    
                                     
MARIAGES 

 
Elise MERAT et Ludovic ROUX  21 juin 2008 à Saint Martin de Castillon 
 
Nathalie LACOMBLEZ-VAN GOOR et Robert HERBIET           9 août 2008 
Agnès FERRERO et Michaël GINOUX            23 août 2008 
 
 
 
Nos peines,                                                                                   DECES   
 
Albert BONAMY, 93 ans                        21 août 2008 
Johann SCÂRLI, 73 ans                        21 août 2008 
Eric BOUCHET, 47 ans                        11 septembre 2008 
Raymond PIQUET, 66 ans                        18 septembre 2008 
Pierre PALA, 73 ans                          6 octobre 2008 
 
 
 
 
 
Les personnes souhaitant la parution de leur photo dans notre carnet peuvent les faire parvenir en 
mairie ou à Roselyne Constant. Pour le prochain bulletin, vos articles doivent nous être envoyés avant 
le 31 janvier 2009. Cette date est impérative.  
 
A l'attention des futurs auteurs et des associations: nous vous rappelons amicalement que la 
Commission Communication juge souverainement (c'est-à-dire sans contrôle extérieur) de la 
pertinence et du contenu des articles qui lui sont soumis. En conséquence, nous demandons votre 
confiance car nous essayons de produire le meilleur bulletin possible. Pour cela, il nous faut faire des 
arbitrages, corriger quand c'est nécessaire, tout cela avec un unique objectif de qualité. Merci de votre 
compréhension. 
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Ludivine Durand et Pierre Malbec 26/07/08 

Sandie Blanc et Julien Moirenc 10/05/08 

Elise Merat et Ludovic Roux  21/06/08 

Magali Clairembeaud et Sylvain Pineau 31/05/08 

Agnès Ferrero et Michaël Ginoux  23 /08/08 
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Mardi 16 décembre  : Goûter de la municipalité  à 15h à la MLEC,  
                                                  spectacle, chansons et remise des colis de Noël. 
Dimanche 21 décembre : Grand loto du Cercle des Aînés à 14h à la MLEC.   
Mercredi 24 décembre  :     Messe de Minuit à la vieille église à 22h. 
Mercredi 31 décembre :     Réveillon  de l’amicale du personnel , inscription et renseignements 
                                                 à l’office du tourisme du 3 au 10 décembre. 
 
Lundi 12 janvier :                VŒUX DU MAIRE  à 18h30 à la MLEC                                                
Dimanche 18 janvier :         Loto avec 2 temps 3 mouvements à 14h à la MLEC   
Samedi 24 janvier :             Galette des rois avec le Comité des Fêtes 
Samedi 14 février :              Repas dansant de la Saint-Valentin avec le FCB à 20h à la MLEC 
Dimanche 22 février :          Loto du Comité des Fêtes à 14h à la MLEC   
 
Du 10 décembre au 4 janvier,  l’office du tourisme organise le festival des crèches  ; commerçants 
et particuliers sont invités à y participer; s’inscrire auprès de l’office (04 90 75 91 90). Le dimanche  
4 janvier, jour de l’Epiphanie, un goûter aura lieu à 15h à la galerie Emile Pezière, place Carnot, pour 
départager les crèches gagnantes et récompenser trois participants pour leur vote. 
Du 15 décembre au 2 février,  crèche à la vieille église, 14h30 à 17h, mercredi, samedi, dimanche. 

 
 Sous réserve de changements 

 
 

  
 

Félicitations à nos secrétaires 
 

Toutes ont été promues. De gauche à droite: 
-Marie-José Ferrière , adjoint administratif de 1ère classe, responsable de l'accueil du public 
-Hélène Roux , adjoint administratif de 1ère classe, s'occupe des dossiers d'urbanisme et du CCAS 
-Marie-Blanche Boissy , rédacteur principal, travaille dans les domaines de la comptabilité, des 
élections et gère les carrières du personnel 
-Annie Chourrot , secrétaire générale et attaché administratif, supervise le personnel (20 personnes), 
assiste le maire dans la gestion municipale et s'assure de la bonne marche de l'ensemble de l'équipe 
municipale. 
Merci à toutes les quatre pour la patience  dont vous avez fait preuve à l'égard des nouveaux élus que 
nous avons été. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Abonnement au bulletin municipal de Bonnieux : Pour répondre à la demande de personnes que leur activité 
éloigne de Bonnieux, il est possible de s’abonner pour un an (4 numéros par an) en envoyant un chèque de 20€ 
rédigé à l’ordre du Trésor Public, en indiquant Nom - Prénom- Adresse précise où doit être envoyé le bulletin. 
Des bulletins sont à votre disposition en mairie et  au bureau de presse . 

F. Oudin 


